
 
 

 
 
 

 

 
 

 

 
Contenu de la pochette d’adhésion 

 
 

 
 

1)  Consignes 
2)  Formulaires demande d’adhésion 
3)  Objectifs et activités de la CDC de 

Laval 
4)  La petite histoire de la CDC de Laval 
5)  Charte de principes 
6)  Règlements généraux 
7)  Politiques d’adhésion 
8)  Politique de représentation 
9)  Cadre de référence des CDC 

10)  Présentation CTROC 
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PROCESSUS D’ADHÉSION 
 
 

 
Le processus d’adhésion pour qu’un organisme puisse devenir membre de la CDC de 
Laval a pour objectif de déterminer la compatibilité des valeurs, principes et pratiques 
de l’organisme requérant avec ceux de la CDC de Laval et permet de déterminer la 
catégorie de membre à laquelle serait associé l’organisme. 
 
Voici les documents complets que vous devez nous acheminer pour déposer votre 
demande d’adhésion à la CDC de Laval : 

 
1. Lettre de présentation, nous expliquant pourquoi l’organisme veut devenir 

membre de la CDC de Laval. 
 
2. Formulaire de demande d’adhésion (document inclus dans la pochette 

d’adhésion)  
 
3. Nous faire parvenir copie de : 

• Charte de l’organisme (lettres patentes) 
• Résolution du CA officialisant votre demande d’adhésion 
• Procès-verbal de la dernière AGA 
• Règlements généraux 
• Dernier rapport d’activités annuel 
• Dernier rapport financier annuel 
• Liste des membres du C.A. actuel 

o Occupation professionnelle 
o Adresse personnelle 
o Téléphone 
o Fonction occupée au sein du C.A. 

• Bref historique de l’organisme 
• Lettre d’appui d’un organisme membre de la CDC de Laval 
• Dépliant promotionnel, bulletin de liaison, calendrier des activités (si 

disponibles) 
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ÉTAPES DU PROCESSUS D’ADHÉSION 

 
 
L’équipe de la CDC de Laval fera la vérification des documents et l’évaluation de 
leur concordance avec les critères d'adhésion. Un délai raisonnable peut 
s'écouler entre le moment où la permanence reçoit la demande d'adhésion 
complétée et/ou l'organisme reçoit la réponse officielle au nom du Conseil 
d’administration. 
 La demande sera soumise au Conseil d’administration qui, en réponse 

aux recommandations de la direction générale, statuera sur l’adhésion et 
le statut de l’organisme demandeur. 

 L’organisme sera avisé de la décision prise par le Conseil d’administration 
par le biais d’une lettre spécifiant le statut lui étant accordé. 

Pour faire suite à son adhésion comme membre de la CDC de Laval, l'organisme 
se verra offrir plusieurs modalités d’accueil, selon son besoin, afin de 
l'accompagner dans le processus d’intégration (voir les modalités d’accueil et 
d’accompagnement) 
 
À la réception d'une réponse positive, le nouveau membre s'engage à respecter 
les obligations telles que définies dans les règlements généraux. 
 
Pour toute question sur le processus d’adhésion à la CDC de Laval, veuillez 
communiquer avec l’agent.e de liaison au 450-978-2388 ou à 
liaison@cdclaval.qc.ca. 



SECTION 1 – COORDONNÉES DE L’ORGANISME 
* Nom Complet de
l’organisme :
Sigle ou acronyme : 

Responsable : 

* Adresse :

* Ville : * Code postal :

* Téléphone :

Courriel : 

* Site web

* Facebook :

SECTION 2 – ADHÉSION ET COTISATION 
 Notre organisme désire adhérer à la CDC de Laval. Afin d’obtenir la qualité de membre, nous 
déclarons répondre aux critères d’adhésions mentionnés dans la politique d’adhésion;
 Notre organisme a pris connaissance des droits, responsabilités et obligations des membres de la 
CDC de Laval et s’engage à les respecter;
 Notre organisme s’engage à verser à la CDC de Laval pour l’année 2022-2023 une cotisation de 
200,00 $ si notre demande d’adhésion est acceptée;
 Nous transmettons également l’ensemble des documents requis mentionnés dans la politique 
d’adhésion.
Il est proposé par  _______________________ et appuyé par ____________________________ 
que (nom de l’organisme)  
________________________________________________________ désire adhérer à la CDC 
de Laval pour l’année 2022-2023. 
Copie certifiée conforme au procès-verbal de la rencontre de  
notre conseil d’administration tenue le (date 
___________________________________________ 



Formulaire d’adhésion 2022-2023 
NOUVEAU MEMBRE  

 
Actif
Sympathisant



SECTION 3 INFORMATION SUR L’ORGANISME 
Ces informations permettent à la CDC de Laval de dresser un portait juste de ses membres 

SECTEUR D’ACTIVITÉ 

 Aide alimentaire 
 Agressions sexuelles 
 Agression, abus ou oppression 
 Aînés ou retraités 
 Alphabétisation 
 Assistance et accompagnement 
 Centres de femmes 
 Centres de bénévolat 
 Dépendances (toxicomanie, jeu excessif, etc.) 
 Défense de droits 
 Déficience intellectuelle 
 Employabilité-insertion sociale 
 Enfant 
 Itinérance 
 Habitation-logements sociaux communautaires 
 Immigrants-réfugiés-communauté culturelle 
 Jeunes en difficulté 
 Justice alternative 
 Maintien à domicile 
 Maison de jeunes 
 Maison d'hébergement pour femmes 
 Famille 
 Mesures reliées au SIDA 
 Organismes conjoints comportements violents 
 Personnes démunies 
 Personnes handicapées 
 Santé physique 
 Santé mentale 
 Regroupement 
 Transport 
 Périnatalité 

 
Précisions si nécessaire : ____________________ 

 ________________________________________ 

 ________________________________________ 

 ________________________________________  

MINISTÈRE D’ATTACHE  

 Culture et communications (MCC) 
 Développement durable et environnement 

(MDDELCC) 
 Éducation, loisirs et sports (MELS) 
 Emploi et solidarité sociale (MESS) 
 Famille (MF) 
 Immigration et communautés culturelles 

(MICC) 
 Santé et services sociaux (MSSS) – PSOC 
 Secrétariat à l’action communautaire 

autonome et initiatives sociales (SACAIS) 
 Sans ministère d’attache 

 
Autres : veuillez préciser :  _______________  

 ____________________________________  

TERRITOIRES DESSERVIS 

 Auteuil 
 Chomedey 
 Duvernay 
 Fabreville 
 Laval-des-

Rapides 
 Laval des îles  
 Laval-Ouest 

 Pont-Viau 
 Régionale  
 Ste-Dorothée 
 Sainte-Rose 
 Saint-François 
 St-Vincent de 

Paul 
 Suprarégional 
 Vimont 
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SECTION 4 – SITE INTERNET   

En cochant la case, je confirme que toutes les informations inscrites avec un astérisque (*) 
sur ce formulaire seront considérées publiques et qu’elles peuvent être mise en ligne sur le 
site Internet de la CDC de Laval, cochez ici  
Si vous ne voulez pas que votre organisme apparaisse dans le bottin des membres de la 
CDC de Laval, cochez ici  
Si certaines informations dans vos coordonnées sont confidentielles et ne devraient pas être 
publiées sur le site web de la CDC veuillez nous en aviser. 

SECTION 5 – DESCRIPTION ET MANIFESTATIONS DES 8 CRITÈRES DE L’ACTION COMMUNAUTAIRE 
AUTONOME 

MODE D’EMPLOI 
Chaque organisme désirant être membre de la CDC de Laval doit compléter ce formulaire 
pour faire état de comment s’actualise chaque critère dans la réalisation de sa mission et ses 
activités. Pour chaque critère, des exemples de manifestations sont indiqués pour aider 
l’organisme à démontrer son fonctionnement.  
 
RAPPEL DES CRITÈRES DE L’ACTION COMMUNAUTAIRE AUTONOME 
4 critères pour être un organisme communautaire au sens large 

• Être un organisme à but non lucratif 

• Être enraciné dans sa communauté 

• Entretenir une vie associative et démocratique 

• Être libre de déterminer sa mission, ses approches, ses pratiques et ses 
orientations 

  
  

EN UNE COURTE PHRASE, RÉSUMEZ LA MISSION DE 
VOTRE ORGANISME : 
 ________________________________________ 

 ________________________________________  

 ________________________________________ 

 ________________________________________  

Est-ce que votre organisme fait partie d'un 
regroupement provincial d'organismes du même 
secteur d'activités? Si oui, lequel?  
 _______________________________________    

 _______________________________________    

 _______________________________________    

 _______________________________________    

http://www.cdclaval.qc.ca/
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4 critères de plus pour être un organisme communautaire autonome 
• Avoir été constitué à l’initiative des gens de la communauté 

• Poursuivre une mission sociale propre à l’organisme qui favorise la transformation 
sociale 

• Avoir des pratiques citoyennes et une approche globale 

• Être dirigé par un conseil d’administration indépendant du réseau public 
Pour être qualifié d’organisme d’action communautaire autonome, un organisme doit 
répondre aux quatre critères requis aux organismes d’action communautaire et aux quatre 
critères requis aux organismes d’action communautaire autonome.  
ÊTRE UN ORGANISME À BUT NON LUCRATIF  
Être une personne morale selon la loi sur les compagnies du Québec partie 3 ou selon la loi 
sur les corporations canadiennes partie 2. 

 Avoir son numéro de compagnie organisme à but non lucratif, se conformer à la 
loi sur les compagnies partie 3. 

 Réaliser la majorité de ses activités au Québec, sauf exception. 
 Avoir son siège social au Québec, y tenir les réunions du conseil d’administration 

et les assemblées annuelles.  
Comment votre organisme justifie la réalisation, l’actualisation ou le respect de ce 
critère : 
 
Quelle est la date d’incorporation de votre organisme selon les lettres patentes (ou la 
charte) :  
  

Avez-vous joint vos lettres patentes (charte) à votre demande d’adhésion ☐ oui     ☐ 
non 
ÊTRE ENRACINÉ DANS LA COMMUNAUTÉ  
Faire preuve d’ouverture sur la communauté, être actif au sein de la communauté, être partie 
prenante du développement et de l’amélioration du tissu social de la communauté. 

 La communauté et les personnes visées par la mission de l’organisme sont 
représentées au conseil d’administration. 

 L’organisme est en rapport avec d’autres organismes. 
 L’organisme travaille en concertation lorsqu’il évalue que sa mission ou ses 

activités s’y prêtent. 
 L’organisme démontre des approches et pratiques de proximité de la 

communauté. 

http://www.cdclaval.qc.ca/
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Comment votre organisme justifie la réalisation, l’actualisation ou le respect de ce 
critère : 
  

  

  

  

   

   

   

 

ENTRETENIR UNE VIE ASSOCIATIVE ET DÉMOCRATIQUE  
L’organisme applique les principes démocratiques dans son fonctionnement. L’organisme 
s’assure de la vitalité interne de ses actions. 

 L’organisme tient une AGA de ses membres. 
 Il y fait approuver son rapport d’activités et ses états financiers. 
 L’organisme a une charte et il s’y conforme. 
 L’organisme respecte ses règlements généraux. 
 L’organisme recherche activement l’implication de ses membres. 
 L’organisme met en place des comités de travail formels ou non afin de faire des 

travaux sur différents sujets touchant l’organisme. 
 L’organisme fait connaître ses actions et besoins de soutien par différents outils 

de communication. 
Comment votre organisme justifie la réalisation, l’actualisation ou le respect de ce 
critère : 
 

 

 

 

  

  

 
 
 
 

http://www.cdclaval.qc.ca/
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ÊTRE LIBRE DE DÉTERMINER SA MISSION, SES APPROCHES, SES PRATIQUES ET SES ORIENTATIONS 
L’organisme qui veut être considéré comme communautaire doit démontrer qu’il répond à un 
critère d’autonomie c’est-à-dire, d’être libre de déterminer sa mission, ses pratiques et ses 
orientations et qu’il n’est pas soumis à des décisions gouvernementales. 

 Tous les membres du CA sont aussi membres de l’organisme. 
 La définition de la mission et des orientations de l’organisme résulte de travaux 

effectués par les membres de l’organisme et du CA qui prennent leurs décisions au 
sein d’instances démocratiques. 

 Les politiques relatives aux approches et aux pratiques de l’organisme sont 
déterminées par l’organisme lui-même et sont le fruit de son expertise. 

Comment votre organisme justifie la réalisation, l’actualisation ou le respect de ce 
critère : 
 

 

 

 

 

  

AVOIR ÉTÉ CONSTITUÉ À L’INITIATIVE DES GENS DE LA COMMUNAUTÉ 
Il est nécessaire de se ramener au moment où l’organisme a été constitué. L’organisme a dû 
émaner de la volonté d’une communauté ou d’un groupe de citoyens de s’organiser autour 
d’une problématique donnée, soit parce que les services publics ne répondent pas à un 
besoin, soit parce que les services publics n’y répondent pas adéquatement, soit parce 
qu’une réponse différente des services publics est apparue nécessaire. 

 La création de l’organisme résulte de la volonté citoyenne. 
 L’organisme, bien qu’il soit OBNL, n’a pas été créé à l’initiative gouvernementale. 
 La mission a été déterminée à l’origine par les membres fondateurs afin de 

répondre à des besoins qu’ils avaient eux-mêmes relevés. 
 Les mandats de l’organisme ne lui sont pas dictés ou imposés par une instance 

gouvernementale. 
 Si l’organisme a réorienté ou procédé à l’évaluation de sa mission cela reflétait la 

volonté des membres et des administrateurs de l’organisme. 
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Comment votre organisme justifie la réalisation, l’actualisation ou le respect de ce 
critère : 
 

 

 

 

 

  

  

POURSUIVRE UNE MISSION SOCIALE PROPRE À L’ORGANISME QUI FAVORISE LA TRANSFORMATION 
SOCIALE 
L’action d’un organisme communautaire autonome n’est pas que curative. Elle est 
également préventive et ne se limite pas à la stricte livraison d’un service. L’action vise la 
capacité individuelle et collective à se prendre en charge et à trouver des solutions. 
L’approche vise à long terme la transformation sociale par la sensibilisation, l’information, 
l’éducation populaire et la défense collective des droits. 

 La mission de l’organisme est essentiellement dans le champ de l’action sociale, du 
développement social et de la transformation sociale. 

 L’organisme définit lui-même sa mission et ses orientations, ceci se traduit dans 
l’originalité et la spécificité de ses approches. 

 L’organisme démontre qu’il peut s’adapter et déterminer les nouveaux besoins de 
la communauté visée. Il fait preuve d’une approche souple et ouverte. 
 

Comment votre organisme justifie la réalisation, l’actualisation ou le respect de ce 
critère : 
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AVOIR DES PRATIQUES CITOYENNES ET UNE APPROCHE GLOBALE   
L’action de l’organisme agit sur l’ensemble des causes qui sont à la base de la situation des 
personnes auprès desquelles l’organisme intervient. Il le fait en mobilisant les forces vives du 
milieu autour d’enjeux collectifs. Il fait place à l’initiative citoyenne. 

 Mobilisation citoyenne : consultation, comité, projet d’action communautaire, 
éducation populaire, diffusion etc. 

 Élaboration d’outils : de sensibilisation, d’action, d’autoévaluation, etc. 
 Autoévaluation pour mesurer l’atteinte des résultats qualitatifs visés et améliorer 

l’action à venir. 
 Travaille en collaboration avec d’autres ressources du milieu. 
 Réfère lorsque la situation ne relève pas de son champ de compétence. 

 
Comment votre organisme justifie la réalisation, l’actualisation ou le respect de ce 
critère : 
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ÊTRE DIRIGÉ PAR UN CONSEIL D’ADMINISTRATION INDÉPENDANT DU RÉSEAU PUBLIC 
Selon le Cadre de référence en matière d’action communautaire (p.23-24 de la 3ème partie) :   
 
Le critère, tel qu’il est inscrit dans la politique, mentionne précisément le « réseau public »; 
cela peut être interprété comme incluant les instances scolaires ou municipales. Ce qu’il faut 
saisir ici, c’est que les administrateurs d’un organisme doivent maintenir une distance avec 
les instances susceptibles de les soutenir; c’est une question d’autonomie et de neutralité 
dans les rapports avec les instances publiques. La composition du conseil d’administration 
ne doit pas donner lieu à des conflits d’intérêts ou à une apparence de conflit d’intérêts, ni 
risquer de donner prise à des situations qui favorisent une ingérence administrative.  

 Une élue ou un élu municipal ou scolaire ne peut occuper un siège au CA de votre 
organisme. Étant élu par la population, le statut d’élu demeure tout au long du 
mandat. Ainsi, une élue ou un élu ne peut prétendre siéger sur un CA à titre 
personnel. 

Toujours selon le Cadre de référence en matière d’action communautaire :  
Les personnes qui travaillent pour le gouvernement peuvent certes siéger à des conseils 
d’administration d’organismes communautaires, mais elles doivent le faire en leur nom 
personnel. 

 Aucun siège ne peut être réservé pour un représentant du réseau public ou 
gouvernemental au conseil d’administration d’un organisme communautaire 
autonome. 

Est-ce que votre organisme est dirigé par un conseil d’administration indépendant du 
réseau public? 
 
Oui   Non   
 
Est-ce qu’une ou un.e élu.e siège sur votre CA?  
 
Oui   Non   
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De combien de membres est composé votre CA ? _____________________________________ 
 
NOMS des membres du CA et provenance (communauté, membre, bénévole, employé.e, etc) 

1.  

2.  

3.  

4,  

5,  

6,  

7.  

8. 

AIDE-MÉMOIRE POUR LA DEMANDE D’ADHÉSION 
Au moment d’envoyer votre demande d’adhésion, avez-vous : 

 Complété toutes les parties du formulaire d’adhésion? 
 Joint votre charte (lettres patentes)? 
 Joint vos règlements généraux?  
 Joint votre dernier rapport d’activités annuel ? 
 Joint votre dernier rapport financier annuel? 
 Joint votre lettre de présentation et un bref historique de l’organisme? 
 Joint une lettre d’appui d’un organisme membre de la CDC de Laval? 
 Joint le procès-verbal de la dernière AGA? 
 Pris une résolution officialisant votre demande d’adhésion? 
 Joint la liste des membres du C.A. actuel (occupation, adresse 

personnelle, téléphone et fonction au sein du CA? 

 
Finalement, postez votre demande à l’adresse suivante : 

CORPORATION DE DÉVELOPPEMENT COMMUNAUTAIRE DE LAVAL 
a/s Nouvelle adhésion 
1450, boul. Pie X, bureau 215 
Laval (Québec)  H7V 3C1 

Préparé par :  ____________________________   

Fonction :  _______________________________  Signature :  __________________________   

http://www.cdclaval.qc.ca/


 
 
 
 
 
 
 
OBJECTIFS ET ACTIVITÉS DE LA CDC DE LAVAL 

 
 

 
 
MISSION  
 
C’est un regroupement d’organisations communautaires, qui œuvrent dans 
divers champs d’activités sur un territoire donné, dont la mission est d’assurer la 
participation active du mouvement populaire et communautaire au 
développement socio-économique de son milieu. 
 
 
OBJECTIFS 
 
 Regrouper les organismes communautaires intéressés à participer au 

développement de la collectivité ; 
 
 Développer l'organisation communautaire par la concertation, la mise en commun 

des ressources, le partage d'information, la formation, l'éducation populaire et tout 
autre moyen jugé pertinent par ses membres ; 

  
 Susciter l'intérêt du milieu pour le développement communautaire en faisant 

connaître les ressources et leurs réalisations ; 
 
 Se tenir à jour sur les mouvements sociaux et y réagir en fonction d'une meilleure 

qualité de vie des personnes ; 
 
 Appuyer et soutenir toute action pouvant favoriser la promotion sociale du milieu 

lavallois ; 
 
 Recueillir, recevoir et percevoir les argents et biens nécessaires à ces fins, soit 

par voie de souscription publique ou de toute autre manière; recevoir des dons, des 
legs et autres contributions de même nature en argent, en valeur mobilières et 
immobilières ; 

 
 Acquérir par achat, location ou autrement, posséder et exploiter les biens meubles 

et immeubles nécessaires aux fins ci-dessus mentionnées, et fournir à tous les 
citoyens de la ville concernée, les services de toute nature en relation avec les buts 
de la CDC de Laval. 



LES SERVICES AUX MEMBRES  
 
Activités d’information : activités sociales, bulletin de liaison, émissions télévisées, rencontres 
thématiques, réunions mensuelles ; 
 
Activités de consolidation des organisations communautaires : aide technique, centre de 
documentation, information (subventions), outils de promotion, soutien lors de réorganisation ou 
de fusion, références ; 
 
Activités de formation : cours, formation professionnelle, information sur programmes, 
sessions ponctuelles ; 
 
Activités de développement d’organisations communautaires et/ou corporatives : aide 
technique, information (subventions), outils de promotion, sous-contrats pour le développement 
de nouveaux services ; 
 
Activités de développement local ou régional : participation à des coalitions ou à des 
instances formelles (CISSS, Ville de Laval, Collectif pour un Québec sans pauvreté, etc.) ; 
  
Activités de développement du milieu communautaire : agent de négociation, appuis, 
enquêtes et recherches, informations et références, participation à des coalitions, positions 
publiques, représentations publiques ; 
 
Activités de concertation et de développement de la solidarité : activités de défense de 
droits, organisation de luttes collectives, participation à des coalitions régionales ou nationales 
(coalition des TROC, TNCDC, etc.) ; 
 
Activités de réflexion : ateliers, colloques. 



 
 

 

LA PETITE HISTOIRE DE LA CDC LAVAL 
 

 
 

1967 Naissance du Comité des affaires sociales (CAS) composé principalement d’intervenants du 
réseau dont la mission vise la coordination des affaires sociales sur le territoire de Laval, 
municipalité nouvellement née de la fusion de 14 petites villes.  
Les premières préoccupations du Comité sont de nature municipale, plus particulièrement les 
inondations printanières. 
 

 
 
 

Regroupement 
institutionnel tourné 
vers les questions 

municipales 1970 Transformation du CAS en Assemblée des Organismes Sociaux Laval (AOSL) dont les 
objectifs sont la coordination des échanges, l’identification des problèmes majeurs de chaque 
partenaire, l’établissement de mécanismes de coordination et l’identification des ressources en 
place sur le terrain. 
 

1972 Les premiers organismes communautaires se joignent à l’AOSL. 
 

 
 
 
 
 

Participation active des 
organismes 

communautaires 
 

Objectifs davantage 

1974 Incorporation du Comité des Organismes Sociaux de Laval (COSL). La première permanence 
du COSL est alors assurée par le Centre de données sociales. 
 

1976 Questionnement sur les orientations du COSL. Adoption d’objectifs visant la circulation de 
l’information, l’identification des ressources et l’augmentation des contacts entre organismes. Les 
inondations printanières amènent le COSL à offrir, de façon exceptionnelle, des services directs 
d’aide aux sinistrés. 
 



1978-
1988 

Le COSL vit une situation financière difficile. À la suite d’un sondage interne, le COSL adopte de 
nouvelles orientations. En plus de poursuivre les objectifs traditionnels du regroupement, il ajoute 
trois volets à son intervention :  
♦ Apporter un appui à ses membres ;  
♦ Désavouer toute action ou situation portant préjudice au bien-être collectif ; 
♦ Appuyer toute action visant l’amélioration de la qualité de vie à Laval.   
Le COSL travaille sur plusieurs dossiers au cours de cette période : immigration, jeunesse, 
personnes âgées, chômage, santé mentale, délinquance adulte, et ce, en fonction des besoins 
issus de la communauté. Des comités de travail sectoriels permettent au COSL de traiter de ces 
sujets. 
Déjà, le COSL se réunit mensuellement, principalement pour permettre aux membres d’échanger 
de l’information. 
 

axés vers l’échange 
d’information 

 
Situation précaire 

 
 

1985 Intensification de la présence des membres du COSL à la Table de concertation de la santé et 
des services sociaux de Laval (TCSSSL), ancêtre de la Régie régionale de Laval. 
 

 
 
 
 
 
 

Croissance, 
changements et 

réorientation 
 
 
 

Rôle davantage axé sur 
la promotion des 

organismes 
communautaires 

 
 

1990 Dans le contexte de la réforme de la santé et des services sociaux, les nouveaux besoins de 
concertation amènent plusieurs organismes communautaires à devenir membres du COSL. 
 

1991 Les membres adoptent une résolution faisant du COSL un regroupement composé 
exclusivement d’organismes communautaires desservant la population lavalloise. Son rôle 
est alors davantage axé sur la promotion des organismes communautaires afin qu’ils puissent 
maintenir leurs services. Les objectifs visés sont :  
- Diffuser de l’information ;  
- Assurer une meilleure collaboration entre les membres ;  
- Concerter les membres sur tout sujet d’intérêt commun ;  
- Permettre aux membres d’évaluer, appuyer et soutenir toute action pouvant favoriser la 

promotion sociale du milieu lavallois ; 
- Promouvoir le maintien de services alternatifs, accessibles et flexibles ; 
- Favoriser le développement des ressources communautaires. 
 



1992  Le premier colloque des organismes communautaires lavallois permet de préciser le 
nouveau contexte de partenariat en émergence et l’importance du COSL comme acteur 
essentiel à la promotion et à la reconnaissance des organismes communautaires. Le plan 
d’action du COSL est construit de façon à offrir du soutien technique aux organismes 
communautaires, dont des sessions de formation, à favoriser les projets communs de 
développement régional et à investir la sphère d’action politique. 

 C’est au cours de cette année que le COSL participe à la mise en place de la Régie régionale 
de la santé et des services sociaux en nommant des représentants au CA de la nouvelle 
instance. 

 

 
Participation active à la 

régionalisation des 
services de santé et de 

services sociaux 

1993 Le COSL adopte officiellement un mandat TROC, c’est à dire qu’il devient l’interlocuteur 
privilégié de la Régie régionale pour les organismes communautaires du secteur de la santé et 
des services sociaux de Laval. Il voit à la défense et à la promotion des intérêts spécifiques des 
groupes de ce secteur. À partir de ce moment, le COSL investit massivement les divers comités 
de travail de la Régie régionale en plus d’assurer une présence au CA de cette instance.  
 

 
 

Affirmation et 
consolidation du rôle du 

regroupement 

 
 
1994 Le COSL prend part à la mise en place du CRD-Laval en participant à l’élaboration de la 

planification stratégique régionale et en déléguant des représentants au CA et à l’assemblée 
régionale de la nouvelle instance. 

 

1993-
1998 

Divers dossiers attirent l’attention des membres au cours de cette période: la réforme de l’aide 
sociale, la mise en place du SACA, le développement social, les programmes d’employabilité, le 
financement de base et l’autonomie des organismes communautaires (plus spécifiquement en 
santé et services sociaux), l’évaluation, etc. 
 

1995 Transformation du COSL en Corporation de Développement Communautaire de Laval (CDC 
de Laval) afin de mettre en valeur la composition uniquement communautaire du regroupement. 
La nouvelle mission vise à assurer la participation des organismes communautaires au 
développement socio-économique de la région. 
Le regroupement poursuit son travail de promotion et de défense des intérêts des organismes 
communautaires, entre autres, en poursuivant ses actions liées à son mandat TROC. 
 

 
 
 
 

Repositionnement et 
investissement des 

lieux de pouvoir 
1996 Les membres de la CDC adoptent la Charte de principes. L’élaboration de ce document est 

rendue nécessaire face au questionnement qui sous-tend le passage difficile du COSL vers sa 
nouvelle mission de CDC. 



1997-
1998 

 Après un moratoire de deux ans ayant permis aux membres de la CDC de réfléchir et de 
préciser les critères d’adhésion au regroupement, le nombre de membres passe de 63 à 84 
organismes communautaires, pour atteindre 96 membres en 1999. 

 La CDC de Laval investit plus intensément divers comités de travail du CRD-Laval, dont le 
CRESL et le comité lutte à la pauvreté. Elle obtient un siège au CA du CRD-Laval. 

 
 
 
GRANDES CARACTÉRISTIQUES 
 
 Les organismes communautaires, absents lors de la mise en place de la structure de concertation en 1967, ont su se réapproprier 

leur regroupement au fil des ans. D’une structure essentiellement institutionnelle en 1969, la CDC est devenue une table de 
concertation et d’échanges mixtes (1972-1990) pour ensuite réunir exclusivement des organismes communautaires (1991). À 
partir du moment où les organismes se sont retrouvés entre eux, il y a eu un élargissement marqué du membership du 
regroupement. 
 

 Depuis 1972, les organismes communautaires œuvrant dans le champ de la santé et des services sociaux adhèrent 
majoritairement au regroupement régional multisectoriel. Les groupes des autres secteurs adhèrent plus massivement à la CDC à 
partir de la levée du moratoire en 1997. 

 
 

 Le COSL a adopté une mission large en devenant CDC en 1995, et ce, tout en maintenant un mandat spécifique aux organismes 
communautaires œuvrant en santé et services sociaux (TROC). 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CHARTE DE PRINCIPES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Adoptée lors de l'assemblée générale spéciale du 12 juin 1996 
(Modifiée à la suite des amendements apportés aux règlements généraux le 10 juin 1998) 
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CHARTE DE PRINCIPES  

 
PRÉAMBULE 
 
La Corporation de développement communautaire de Laval (CDCL) est un regroupement 
d'organismes communautaires, qui oeuvrent dans divers champs d'activités sur le territoire 
lavallois et dont la mission est d'assurer la participation active du mouvement populaire et 
communautaire au développement socio-économique du milieu. Les membres de la CDCL ont 
défini ses activités dans les sphères de l'information, de la concertation, de la formation et de la 
promotion. La CDCL est le porte-parole officiel de ses membres et assume un rôle de défenseur 
des droits des organismes lorsque ceux-ci lui en confient le mandat. 
  
Les organismes communautaires membres de la CDCL interviennent auprès des personnes en 
offrant des services diversifiés: accueil, entraide, accompagnement, dépannage, formation, 
intégration, loisirs spécialisés, ateliers de réflexion, etc. 
 
Le présent document est l'expression d'une vision commune de l'intervention communautaire. 
Cette charte définit les principes auxquels les membres de la CDCL adhèrent, et les perspectives 
vers lesquelles ils convergent. 
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PRINCIPES 
 
LES MEMBRES 
 
Les membres actifs et les groupes sympathisants de la CDCL sont des organismes à but non-
lucratif et sont incorporés en vertu de la 3e partie de la loi des compagnies du Québec. Ce sont 
des associations volontaires issues de la communauté lavalloise. Les organismes membres de la 
CDCL cherchent d'abord à répondre aux besoins identifiés par la communauté et favorisent le 
développement de solutions appropriées aux problèmes sociaux. Chaque organisme définit 
librement ses orientations, ses approches et ses activités. 
 
 
VALEURS 
 
Les organismes fondent leur intervention sur la solidarité et la justice sociale. Visant à améliorer les 
conditions de vie des personnes, ils défendent le droit de toute personne à l'égalité, au respect et à 
la dignité de même qu'à l'obtention de conditions de vie décentes. Ils optent pour des valeurs 
d'équité, d'égalité sociale, de coopération, d'ouverture et remettent en question les structures et les 
mécanismes qui perpétuent l'injustice sociale. Ils visent un changement social pour un mieux vivre 
des personnes et non une adaptation de celles-ci à la société. 

 
 
VIE ASSOCIATIVE ET FONCTIONNEMENT DÉMOCRATIQUE 
 
Les organismes privilégient un cadre légal et des structures de fonctionnement démocratique. Ils 
visent à faire participer leurs membres, les participant.te.s, les travailleurs.euses à la gestion et aux 
décisions qui les concernent. 
 
Afin de maintenir le caractère libre, volontaire et militant de leurs activités, de favoriser l'implication 
des citoyens-ennes dans les réponses aux besoins et d'être le reflet de la population qu'ils 
desservent, les organismes comptent sur l'apport de bénévoles pour réaliser leur mission. 
 
Les groupes favorisent l'accès libre de la population aux démarches qu'ils proposent. 
 
 
VISION ET APPROCHE GLOBALE 
 
Les organismes proposent une vision globale de la personne et partagent la conviction que les 
contextes économique, politique, social, culturel et écologique constituent un des déterminants 
majeurs de l'état de santé et du bien-être des individus. 
 
Les organismes cherchent d'abord à briser l'isolement des personnes, à développer leur 
autonomie, leur capacité à s'organiser et à favoriser leur insertion sociale. Leurs interventions 
reposent sur une vision égalitaire des rapports entre les intervenants-tes et les participants-tes et 
se caractérisent par la disponibilité, la confidentialité et la liberté d'expression. 
 
S'opposant au service vu comme une fin en soi, les organismes favorisent la prévention, 
l'information, l'entraide, la sensibilisation aux problèmes sociaux et la défense des droits des 
individus. Pour se faire, ils adoptent une approche globale auprès de personnes avec qui ils 
travaillent et tiennent compte, dans leurs interventions et leurs pratiques, de l'ensemble des 
conditions de vie des individus et des groupes d'individus. 
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AGENT DE CHANGEMENT SOCIAL ET DE DÉFENSE DES DROITS 
 
Les organismes favorisent auprès des individus et des communautés une prise de conscience et 
une réflexion critique par rapport aux problèmes sociaux. 
 
Ils ont un objectif de lutte à toute forme de discrimination et une volonté commune de faire face aux 
problèmes de désintégration économique et sociale du milieu: ils poursuivent des objectifs de 
transformation sociale ayant pour but l'amélioration des conditions de vie des gens, un meilleur 
partage des pouvoirs, des moyens et de la richesse. 
 
Les organismes communautaires revendiquent le droit d'obtenir les ressources financières, 
humaines et matérielles nécessaires à l'encadrement, la coordination et la continuité de leurs 
services. Ils considèrent que l'État doit jouer son rôle de redistributeur de la richesse et qu'il doit 
assumer ses responsabilités sociales en favorisant, maintenant et développant l'accessibilité aux 
services et reconnaître l'apport du communautaire. 
 
 
CONCERTATION ET ACTION COLLECTIVE 
 
Les organismes favorisent la concertation et la reconnaissance mutuelle, et privilégient l'action 
collective pour défendre les causes communes des organismes. Au-delà des enjeux locaux et 
régionaux, les organismes membres de la CDCL s'associent au développement du milieu ainsi 
qu'au mouvement communautaire québécois et à l'ensemble des causes qu'il porte. 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RÈGLEMENTS GÉNÉRAUX 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Adopté lors de l'Assemblée générale annuelle du 9 juin 1999 
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Révisé lors de l’Assemblée générale spéciale du 11 décembre 2013 
Révisé lors de l’Assemblée générale annuelle le 21 juin 2017 
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RÈGLEMENTS GÉNÉRAUX DE  
LA CORPORATION DE DÉVELOPPEMENT COMMUNAUTAIRE DE LAVAL 

1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 1 NOM 

1.00 La Corporation de développement communautaire de Laval sera appelée pour les fins 
du présent règlement « CDCL ». 
 
1.01 La Corporation (COSL) a été constituée par lettres patentes en vertu de la troisième 
partie de la loi des compagnies du Québec le 24 juillet 1975, enregistrées le 3 novembre 1975, 
libro c-529, folio 21. Le changement de dénomination sociale (CDCL) a été déposé au registre 
le 28 juillet 1995 et prend effet à compter de la date de ce dépôt. 

ARTICLE 2 MISSION 

La Corporation de développement communautaire de Laval est un regroupement d’organismes 
communautaires qui œuvrent dans divers champs d’activités sur le territoire de Laval et dont la 
mission est d’assurer la participation active du mouvement populaire et communautaire au 
développement socio-économique de son milieu. 

ARTICLE 3 OBJETS 

3.00 Regrouper les organismes communautaires intéressés à participer au développement 
de la collectivité. 
 
3.01 Développer l’organisation communautaire par la concertation, la mise en commun des 
ressources, le partage d’information, la formation, l’éducation populaire et tout autre moyen jugé 
pertinent par ses membres; 
 
3.02 Susciter l’intérêt du milieu pour le développement communautaire en faisant connaître 
les ressources et leurs réalisations; 
 
3.03 Se tenir à jour sur les mouvements sociaux et y réagir en fonction d’une meilleure qualité 
de vie des personnes; 
 
3.04 Appuyer et soutenir toute action pouvant favoriser la promotion sociale; 
 
3.05 Recueillir, recevoir et percevoir les argents et biens nécessaires à ces fins, soit par voie 
de souscription publique ou de toute autre manière; recevoir des dons, des legs et autres 
contributions de même nature en argent, en valeur mobilières et immobilières; 
 
3.06 Acquérir par achat, location ou autrement, posséder et exploiter les biens meubles et 
immeubles nécessaires aux fins ci-dessus mentionnées, et fournir à tous les citoyens de la ville 
concernée, les services de toute nature en relation avec les buts de la CDC de Laval. 
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ARTICLE 4 SIÈGE SOCIAL 

Le siège social de la CDC de Laval est établi en la ville de Laval. 

2 LES MEMBRES 

MEMBRES COLLECTIFS 

ARTICLE 5 DÉFINITION 

Est membre collectif tout organisme qui est admis selon sa concordance avec les critères et leur 
catégorie. 
 

ARTICLE 6 CATÉGORIES DE MEMBRES 

6.00 Membres actifs 
Les organismes d’action communautaire autonome (ACA) ayant pignon sur rue dans la région de Laval. 
 
6.01 Groupes sympathisants 
Toute organisation de type entreprise d’économie sociale, syndicale, culturelle, écologique, tout 
regroupement d’organismes communautaires, ou tout organisme communautaire ne se qualifiant pas 
comme membre actif :  
 

ARTICLE 7 DROITS, PRIVILÈGES, OBLIGATIONS ET RESPONSABILITÉS DES MEMBRES 

7.00 Membres actifs 
Droits : 
Les membres actifs ont droit de : 

 se prévaloir du titre de membre actif de la CDC de Laval; 
 assister aux assemblées générales de la CDC de Laval et aux rencontres de membres et y 

prendre la parole; 
 proposer et voter lors des assemblées de la CDC de Laval; 
 être élus au Conseil d’administration de la CDC de Laval. 

Privilèges :  
 faire usage des services de la CDC de Laval; 
 participer aux comités de travail de la CDC de Laval; 
 être désignés par le Conseil d’administration de la CDC de Laval comme ses représentants (es) 

à diverses instances. 
Obligations : 
 adhérer à la Charte de principes de la CDC de Laval; 
 maintenir des pratiques conformes aux orientations objectifs, règlements et politiques de la CDC de 

Laval; 
 acquitter la cotisation annuelle à la CDC; 
 acheminer leurs rapports annuels (activités et financiers) si requis par la CDC. 
Responsabilités : 
 assister avec assiduité aux assemblées générales de la CDC de Laval; 
 s’impliquer dans les différentes activités afin de favoriser le fonctionnement et le développement 

optimal de la CDC de Laval; 
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 fournir à la CDC de Laval les documents et informations requis lui permettant de remplir ses 
mandats; 

 
7.01 Groupes sympathisants 
Droits : 
Les groupes sympathisants ont droit de : 
 se prévaloir du titre de groupe sympathisant de la CDC de Laval; 
 assister aux assemblées générales et aux rencontres de membres de la CDC de Laval et y prendre 

la parole. 
Privilèges :  
 faire usage des services de la CDC de Laval; 
 participer aux comités de travail de la CDC de Laval; 
 Pouvoir être désignés par le Conseil d’administration de la CDC de Laval comme ses représentants 

(es) à diverses instances. 
Obligations : 
 adhérer à la Charte de principes de la CDC de Laval; 
 maintenir des pratiques conformes aux orientations, objectifs, règlements et politiques de la CDC de 

Laval; 
 acquitter la cotisation annuelle de la CDC; 
 acheminer ses rapports annuels (activités et financiers) si requis par la CDC. 
Responsabilités : 
 assister avec assiduité aux activités et rencontres de la CDC de Laval; 
 s’impliquer dans les différentes activités afin de favoriser le fonctionnement et le développement 

optimal de la CDC de Laval; 
 fournir à la CDC de Laval les documents et informations requis lui permettant de remplir ses 

mandats; 
 
 

ARTICLE 8 PROCÉDURES D’ADHÉSION 

8.00 Tout organisme qui désire devenir membre doit soumettre une demande écrite à la CDC de 
Laval, fournir l’ensemble des documents requis, s’engager dans les procédures d’adhésion telles que 
définies par la politique de membership. Des modalités d’accueil et d’accompagnement sont prévues 
pour les organismes qui veulent s’en prévaloir. 
8.01 L’équipe de travail de la CDC fera la vérification des documents et de leur concordance avec les 
critères d’adhésion et acheminera sa recommandation au Conseil d’administration de la CDC de Laval. 
8.02 Le Conseil d’administration accorde le statut de membre actif ou sympathisant aux organismes 
qui en font la demande et qui répondent favorablement aux critères d’adhésion. Il avisera par écrit 
l’organisme requérant de sa décision et l’informera alors de la catégorie de membres dont il fera partie. 
 
 

ARTICLE 9 COTISATIONS DES MEMBRES 

9.00 La cotisation annuelle qui devra être versée à la CDC de Laval par ses membres, est fixée 
annuellement par le Conseil d’administration et entérinée par l’assemblée générale annuelle. 
9.01 Tout membre doit acquitter sa cotisation avant le 30 septembre de l’année financière en cours. 
9.02 Tout membre faisant défaut d’acquitter la cotisation dans les trente (30) jours de son échéance, 
sera avisé par écrit par le Conseil d’administration à sa dernière adresse connue. 
9.03 Le paiement de la cotisation annuelle confirme le renouvellement du membership à la CDC de 
Laval. Aucune carte de membre ne sera émise. Sur demande, la CDC de Laval peut fournir une lettre 
attestant le membership de l’organisme. 
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9.04 En cas d’exception, le Conseil d’administration de la CDC peut fixer une cotisation particulière 
applicable à certains organismes. 
 
 

ARTICLE 10 SUSPENSION OU EXCLUSION DES MEMBRES 

10.00 Le Conseil d’administration pourra, par résolution, suspendre pour la période qu’il déterminera ou 
exclure définitivement tout membre qui enfreint quelque disposition des règlements de la CDC de Laval 
ou dont la conduite ou les activités sont jugées nuisibles à la CDC de Laval. Cependant, avant de 
prononcer la suspension ou l’exclusion d’un membre, le Conseil d’administration doit, par lettre 
transmise par courrier recommandé, l’aviser de la date, du lieu et de l’heure de l’audition de son cas, lui 
faire part succinctement des motifs qui lui sont reprochés et lui donner la possibilité de se faire entendre. 
 
10.01 Dans les dix (10) jours de la décision, le Conseil d’administration avise par écrit le membre ainsi 
suspendu ou exclu, à sa dernière adresse connue. 
 
10.02 Si le membre concerné en appelle de la décision du Conseil d’administration, il doit donner avis 
d’appel par poste recommandée au (à la) président (e) dans les quinze (15) jours suivants la réception 
de l’avis de suspension ou d’exclusion. Le Conseil d’administration doit convoquer un comité 
indépendant (composé de 5 membres actifs de la CDC de Laval) d’appel du cas soulevé, dans les 
trente (30) jours suivant la réception de l’avis d’appel. La décision de ce comité est exécutoire et doit 
être signalée au membre en appel, dans les dix (10) jours suivant la date de rencontre. 
 
10.03 Tout membre suspendu ou exclu qui désire réintégrer la CDC de Laval devra réadresser une 
demande d’adhésion au Conseil d’administration qui en disposera dans le respect de la politique de 
membership de la CDC. 

ARTICLE 11 DÉMISSION 

11.00 Tout membre de la CDC de Laval pourra démissionner comme tel en adressant un avis écrit au 
Conseil d’administration de la CDC de Laval. Toute démission ne deviendra effective qu’après réception 
par le Conseil d’administration. En cas de démission, aucun remboursement de cotisation ne sera 
accordé. 
. 
11.01 La démission d’un membre ne le délie pas de son obligation d’acquitter toute cotisation due à la 
CDC de Laval et non acquittée à la date où la démission prend effet. 

3 ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

ARTICLE 12 COMPOSITION  

L’assemblée générale de la CDC de Laval est composée des membres actifs et groupes sympathisants 
en règle. 

ARTICLE 13 POUVOIRS 

L’assemblée générale est souveraine, elle a le pouvoir : 
 de définir ou de modifier les orientations, les objectifs et les règlements; 
 d’élire le (la) président (e) de la CDC de Laval; 
 d’élire les administrateurs (trices) de la CDC de Laval; 
 d’adopter le rapport financier; 
 d’adopter le rapport d’activités annuel de la CDC de Laval; 
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 de nommer un (e) auditeur (trice) externe; 
 d’entériner le montant de la cotisation annuelle pour les membres actifs et les groupes 

sympathisants; 
 de se prononcer, en cas de litige, sur toutes les propositions des comités existants qui lui sont 

adressées par le Conseil d’administration de la CDC. 

ARTICLE 14 QUORUM 

14.00 Le quorum des assemblées est du quart (1/4) des membres actifs en règle. 
 
14.01 Le quorum doit être conservé durant toute la durée de l’assemblée. 

ARTICLE 15 MODALITÉS DE VOTE 

15.00 A moins d’exception prévue aux présents règlements, toute question est décidée à la majorité 
des votes exprimés par les personnes présentes à l’assemblée.  
15.01 Tout vote sera pris à main levée, à moins que le vote secret soit demandé, excepté le vote pour 
l’élection annuelle des membres du Conseil d’administration qui se tient par scrutin secret. 

4 ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 

ARTICLE 16 DATE ET ENDROIT 

L’assemblée générale annuelle des membres de la CDC de Laval aura lieu à la date et à l’endroit que le 
Conseil d’administration fixera chaque année. 

ARTICLE 17 AVIS DE CONVOCATION 

L’assemblée générale annuelle doit être convoquée par le Conseil d’administration au moyen d’un avis 
écrit transmis par poste ordinaire ou par envoi électronique à chacun des membres, au moins quinze 
(15) jours de calendrier avant l’assemblée annuelle. La journée de la rencontre ne fait pas partie du 
calcul. 
 

ARTICLE 18 OBSERVATEURS (TRICES) 

Toute personne peut, avec l’assentiment de l’assemblée, assister aux assemblées générales annuelles 
de la CDC de Laval. Cette personne est sans droit de proposition et de vote, mais a droit de parole si 
l’assemblée le permet. 

5 ASSEMBLÉE GÉNÉRALE SPÉCIALE 

ARTICLE 19 CONVOCATION 

21.0 Le Conseil d’administration convoque la tenue d’une assemblée générale spéciale; seuls les sujets 
inclus à l’avis de convocation y seront discutés. 
21.1 Sur demande écrite de 25 % des membres actifs en règle, le Conseil d’administration est tenu, 
dans les vingt et un (21) jours de calendrier suivant la demande, de convoquer l’assemblée générale 
spéciale sur les sujets demandés. À défaut de procéder dans le délai de vingt et un (21) jours, les 
requérants pourront légalement convoquer cette assemblée avec les mêmes sujets à débattre. Cette 
assemblée est aux frais de la CDC. 
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ARTICLE 20 AVIS DE CONVOCATION 

L’assemblée générale spéciale est convoquée au moyen d’un avis écrit transmis par poste ordinaire ou 
par envoi électronique à chacun des membres, au moins dix (10) jours de calendrier avant la date de 
l’assemblée. Cet avis doit mentionner les points de discussions. 

6 CONSEIL D’ADMINISTRATION 

ARTICLE 21 COMPOSITION 

21.00 Les affaires de la CDC de Laval sont administrées par un Conseil d’administration composé de 
neuf (9) membres. Tous les membres du Conseil d’administration sont élus par l’assemblée des 
membres à l’exception de la personne salariée qui est désignée par l’équipe de travail et entérinée par 
l’assemblée générale. 
 

Un (1) membre élu à la présidence de la CDC tous secteurs et ports d’attache confondus. 
Quatre (4) membres sont issus de différents organismes membres actifs de la CDC de Laval 
provenant du secteur santé et services sociaux.  
Trois (3) membres sont issus de différents organismes membres actifs de la CDC de Laval 
provenant d’autres ports d’attache.  
Un (1) membre issu de l’équipe de travail avec droit de vote 
 
La personne qui occupe le poste à la direction générale et la personne adjointe à l’administration 
participent d’office au Conseil d’administration comme personnes-ressources. Les autres 
membres de l’équipe de travail participent à certaines portions de la séance en fonction du lien 
entre leurs tâches et les dossiers traités. 
 

Dans le cas où, lors de l’élection, le nombre de candidats (es) serait insuffisant pour combler les postes 
associés à un port d’attache, l’assemblée pourrait combler ceux-ci avec des candidats (es) provenant 
d’autres ports d’attache. 
 
21.01 Critères d’éligibilité 
Une personne peut être élue au Conseil d’administration de la CDC de Laval si l’organisme qui la 
délègue est membre actif de la corporation depuis au moins un an.  
 
21.02 Le (la) président (e) est élu par les membres réunis en assemblée générale. 
 
21.03 Les administrateurs élisent parmi eux un (e) vice-président (e), un (e) secrétaire et un (e) 
trésorier (e) pour un mandat d’un an, renouvelable. 

ARTICLE 22 DURÉE DES MANDATS 

22.00 Durée selon le type d’administrateur (trice) : 
• Administrateur (trice) : 
Le terme du mandat d’un membre du Conseil d’administration est de deux (2) ans renouvelable. 
• Administrateur (trice) issu (e) de l’équipe de travail : 
Le mandat de l’administrateur (trice) issu (e) de l’équipe de travail est renouvelé annuellement par 
l’équipe de travail. 
• Présidence : 
Le terme du (de la) président (e) est d’un an renouvelable. 
 
22.01 Les administrateurs (trices) de la CDC de Laval sont chaque année partiellement remplacés 
selon le mode de rotation suivant : 
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 Aux années paires, les postes d’administrateur (trice) 1, 2, 3 et 4 sont élus pour deux (2) ans; 

 Aux années impaires, les postes d’administrateur (trice) 5, 6, et 7 sont à leur tour élus pour deux (2) 
ans. 

Les postes du Conseil d’administration dont les mandats viennent à terme, seront soumis au vote lors 
de l’assemblée générale annuelle. 
 

ARTICLE 23 POUVOIRS 

23.00 Le Conseil d’administration :  
 voit à l’atteinte des objectifs de la CDC de Laval; 
 administre les affaires courantes de la CDC de Laval; 
 embauche le personnel; 
 édicte ses propres règlements de régie interne; 
 prépare les prévisions budgétaires et les états financiers; 
 forme au besoin des comités et se prononce sur leurs recommandations; 
 comble les vacances en son sein; 
 prépare et convoque les assemblées générales (annuelles et spéciales); 
 exécute les décisions de l’assemblée générale; 
 fait rapport de ses activités à l’assemblée générale; 
 exerce au besoin tout pouvoir non prévu par les présents règlements, mais  
 reconnu par la loi des compagnies; 
 assume les représentations appropriées ou nomme des représentants parmi les membres; 
 accepte ou refuse les demandes d’adhésion et de renouvellements des membres selon les 

critères et obligations définis dans les présents règlements. 
 établit le montant de la cotisation annuelle des membres. 

 
23.01 Les personnes administratrices ne sont pas rémunérées comme tel pour leurs services. 

 
 

ARTICLE 24 VACANCES 

Le Conseil d’administration doit combler toute vacance survenant en cours de mandat. 

ARTICLE 25 DÉCHÉANCES 

Cesse d’être membre du Conseil d’administration toute personne : 
 dont la démission est reçue par le Conseil d’administration; 
 dont l’organisme communautaire cesse d’être membre de la CDC de Laval; 
 qui cesse d’être la personne autorisée à représenter l’organisme communautaire membre; 
 qui a trois (3) absences non motivées aux assemblées du Conseil d’administration; 
 qui cesse de répondre aux critères d’éligibilité requis pour être administrateur (trice); 
 qui fait une utilisation jugée nuisible ou abusive du nom de la CDC de Laval ou prend position 

au nom de la CDC de Laval sans en avoir reçu le mandat formel du Conseil d’administration 
de la CDC de Laval. 

ASSEMBLÉE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

ARTICLE 26 RÉUNION 

Le Conseil d’administration se réunit au moins six (6) fois durant l’année. 
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ARTICLE 27 ENDROIT 

Les assemblées du Conseil d’administration peuvent être tenues au siège social ou à tout autre endroit 
que peut déterminer le Conseil d’administration. 

ARTICLE 28 CONVOCATION 

Une assemblée du Conseil d’administration peut être convoquée en tout temps par le (la) président (e) 
ou deux (2) autres membres du Conseil d’administration. Le (la) directeur (trice) convoque cette 
assemblée. 

ARTICLE 29 AVIS DE CONVOCATION 

L’avis de convocation à toute assemblée du Conseil d’administration est livré, mis à la poste, télécopié, 
téléphoné, transmis par envoi électronique ou communiqué de vive voix à chaque membre du Conseil 
d’administration au moins dans les cinq (5) jours avant la date de ladite assemblée. 

ARTICLE 30 QUORUM 

Six (6) membres du Conseil d’administration forment le quorum pour la tenue d’assemblée. 

ARTICLE 31 VOTE 

31.00 Chaque membre du Conseil d’administration a droit de vote. Toutes les questions doivent être 
décidées à la majorité. 
 
31.01 Participation à distance 
En cas de circonstances exceptionnelles et si la majorité des personnes administratrices y consentent, 
elles peuvent participer à une assemblée du Conseil d’administration à l’aide de moyens permettant à 
toutes de communiquer oralement entre elles, notamment par téléphone (téléconférence), ou télévision. 
Elles sont alors réputées avoir assisté à l’assemblée. 
 
31.02 Résolution écrite 
Une résolution écrite, signée par toutes les personnes administratrices, est valide et a le même effet que 
si elle avait été adoptée à une assemblée du Conseil d’administration dûment convoquée et tenue. Une 
telle résolution doit être insérée dans le registre des procès-verbaux de l’organisme, suivant sa date, au 
même titre qu’un procès-verbal régulier. 
 
CONSEIL EXÉCUTIF 

ARTICLE 32 OFFICIERS (ÈRES) 

le (la) président (e) 
le (la) vice-président (e) 
le (la) secrétaire 
le (la) trésorier (e) 

ARTICLE 33 FONCTIONS DES OFFICIERS 

33.00 Le (la) président (e) 
Le (la) président (e) préside toutes les assemblées générales de la CDC de Laval et du Conseil 
d’administration. Il (elle) voit à l’exécution des décisions du Conseil d’administration, signe tous les 
documents requérant sa signature et remplit tous les devoirs inhérents à sa charge de même qu’il (elle) 
exerce tous les pouvoirs qui pourront, de temps à autre, lui être attribués par le Conseil d’administration. 
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33.01 Vice-président (e) 
Le (la) vice-président (e) a tous les pouvoirs et exécute tous les devoirs du (de la) président (e) en 
l’absence ou à la demande celui (celle) ci. Le (la) vice-président (e) a aussi les pouvoirs et les devoirs 
qui peuvent lui être assignés par le Conseil d’administration. 
 
33.02 Secrétaire 
Il (elle) envoie tous les avis de convocation des assemblées du Conseil d’administration et des membres 
lorsqu’il est requis de le faire. Il (elle) assiste à toutes les assemblées et rédige les procès-verbaux. Il 
(elle) a la garde du livre des procès-verbaux, des autres registres corporatifs, des documents, des 
archives, etc. de la Corporation. Il (elle) signe tous les documents requérant sa signature. Il (elle) remplit 
toutes les fonctions qui lui sont attribuées par le Conseil d’administration. 
 
33.03 Trésorier (ère) 
Le (la) trésorier (ère) a la charge et la garde des fonds et valeurs de la Corporation et dépose ces fonds 
et ces valeurs dans une institution financière déterminée par le Conseil d’administration. Il (elle) a la 
charge de tous les livres de comptabilité. Il (elle) fait rapport au Conseil d’administration de la situation 
financière de la CDC de Laval lorsqu’il en est requis. Il (elle) remplit toutes les autres fonctions qui lui 
sont attribuées par la loi, les règlements ou le Conseil d’administration. 

ÉLECTION 

ARTICLE 34 MISE EN NOMINATION 

Les mises en nomination des candidats (es) au poste de président (e) et aux postes d’administrateurs 
(trices) du Conseil d’administration sont faites au cours de l’assemblée générale annuelle. 
Le ou la président (e) est d’abord élu (e) afin de connaître et de combler les sièges disponibles en santé 
et services sociaux (5) et autres secteurs (3). 

ARTICLE 35 PRÉSIDENT (E) ET SECRÉTAIRE D’ÉLECTION 

Le (la) président (e) d’élection et le (la) secrétaire d’élection sont nommés (es) par l’assemblée 
générale. Aucun candidat aux postes de membres du Conseil d’administration et aucun membre du 
Conseil d’administration élu ou sortant ne peut occuper ces fonctions. 

ARTICLE 36 VOTE 

Chacun des membres actifs en règle de la CDC de Laval, recevra un bulletin de vote. 

ARTICLE 37 DÉCOMPTE 

Seuls le (la) président (e) et le (la) secrétaire d’élection participeront au décompte du vote. 

ARTICLE 38 RÉSULTAT 

38.00 Le résultat de l’élection sera annoncé par le (la) président (e) d’élection qui ne dévoile que le 
nom des personnes élues. 
38.01 Le (la) président (e) d’élection a la responsabilité de la destruction des bulletins de vote. 
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COMITÉS PERMANENTS ET SPÉCIAUX 

ARTICLE 39 COMPOSITION 

39.00 Les comités sont formés par le Conseil d’administration. Ils peuvent aussi être mis sur pied par 
l’assemblée générale. Les comités sont formés d’au moins un (e) administrateur (trice), un membre de 
travail et des membres de la CDC de Laval. 
 
39.01 Un (e) président (e) et un (e) secrétaire sont nommés (es) parmi les membres de chacun des 
comités : 
Le (la) président (e) anime les rencontres du comité et en est le porte-parole; 
Le (la) secrétaire produit un compte rendu des réunions. 
 
39.02 L’administrateur (trice) voit au respect du mandat qui a été confié au Comité, des valeurs mises 
de l’avant par la CDC de Laval et assure un suivi auprès du Conseil d’administration. 
 
39.03 L’équipe de travail de la CDC de Laval apporte un support technique afin de faciliter 
l’avancement des travaux du Comité et assure la liaison avec les autres Comités. 

ARTICLE 40 RÔLE — MANDAT 

Le mandat du comité est confié par l’instance décisionnelle qui l’a créé. Les comités ont un pouvoir de 
recommandation et font rapport de leurs activités au Conseil d’administration. Le fonctionnement et la 
procédure des comités sont sujets à révision par le Conseil d’administration. 

7 RENCONTRES DES MEMBRES DE LA CDC DE LAVAL 

ARTICLE 41 VOLET INFORMATIF 

La tenue d’au moins trois (3) rencontres annuelles est prévue. 

ARTICLE 42 VOLET DÉCISIONNEL 

Au moins une rencontre décisionnelle des membres par année est prévue : L’assemblée générale 
annuelle. 

8 LES FINANCES 

ARTICLE 43 DISPOSITIONS FINANCIÈRES 

43.00 Exercice 
L’exercice financier de la CDC de Laval se termine le 30 juin de chaque année. 
 
43.01 Livres 
Le Conseil d’administration fera tenir par le (la) trésorier (ère) de la CDC de Laval, ou sous son contrôle, 
un ou des livres de comptabilité dans lequel ou dans lesquels sont inscrits tous les fonds reçus ou 
déboursés par la CDC de Laval, tous les biens détenus par lui et toutes les dettes ou obligations de 
même que toute autre transaction financière de la CDC de Laval. Ce ou ces livres seront tenus au siège 
social de la CDC de Laval et seront ouverts en tout temps à l’examen du Conseil d’administration. 
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43.02 Vérification 
L’assemblée générale annuelle nomme un (e) auditeur (trice) externe. Ce (cette) dernier (ère) vérifie les 
états financiers de la CDC de Laval avant leur présentation à l’assemblée générale annuelle. Il (elle) 
aide le (la) trésorier (ère) dans l’accomplissement de sa tâche. La rémunération de ce (cette) auditeur 
(trice) externe est fixée par le Conseil d’administration. 
 
43.03 Contrats 
Les contrats ou autres documents par écrit requérant la signature de la CDC de Laval seront au 
préalable approuvés par le Conseil d’administration et sur telle approbation, seront signés par deux (2) 
membres du Conseil d’administration. 
 
43.04 Autres dispositions 
Le Conseil d’administration peut, lorsqu’il le juge opportun : 

 faire des emprunts de deniers sur le crédit de la corporation; 
 émettre des obligations ou autres valeurs de la corporation et les donner en garantie et les 

vendre pour les prix et sommes jugés convenables; 
 nonobstant les dispositions du Code Civil, hypothéquer, nantir, ou mettre en gages les biens 

mobiliers ou immobiliers, présents ou futurs de la corporation pour assurer le paiement de 
telles obligations ou autres valeurs, ou donner une partie seulement de ces garanties pour les 
mêmes fins et constituer l’hypothèque, le nantissement ou le gage ci-dessus mentionnés par 
acte de fidéicommis conformément aux articles 23 et 24 de la loi des pouvoirs spéciaux des 
corporations (Statut Refondus 1964 Chapitre 275), ou de toute autre manière; 

 hypothéquer ou nantir les immeubles ou donner en gage ou autrement frapper d’une charge 
quelconque les biens meubles de la corporation ou donner ces divers espèces de garanties 
pour assurer le paiement des emprunts faits autrement que par émission d’obligations ainsi 
que le paiement ou l’exécution des autres dettes, contrats ou engagements de la corporation. 

 
43.05 Affaires bancaires 
Tout chèque, lettre de change ou autre ordre de paiement d’argent, tout billet ou titre de créance émis, 
accepté ou endossé du chef de la CDC de Laval, devra être signé par le ou les administrateurs (trices), 
officiers (ères) ou agents (es) de la CDC de Laval en suivant la méthode qui sera de temps à autre 
déterminée par résolution du Conseil d’administration et ceux desdits membres du Conseil 
d’administration, officiers (ères) ou agents (es) qui auront été ainsi désignés, pourront seuls endosser 
les billets et les traites pour encaissement pour le compte de la CDC de Laval, à sa banque, endosser 
les chèques et billets de dépôt ou les marquer à cette fin. Ces mêmes membres du Conseil 
d’administration, officiers (ères) ou agents (es) pourront aussi arranger, mettre en ordre, balancer et 
certifier tous les livres de comptabilité relatifs aux transactions bancaires de la CDC de Laval et ils 
(elles) recevront les chèques payés et les bordereaux de même qu’ils (elles) signeront toutes les 
formules et tous les documents de banque; 
les valeurs de la CDC de Laval, pourront, pour mise en sûreté être de temps à autre déposées auprès 
de banques, compagnies de fiducie ou autres institutions financières choisies par le Conseil 
d’administration. Toute valeur ainsi déposée pourra de temps à autre être retirée, mais seulement par 
un ordre écrit de la CDC de Laval signé par deux (2) membres du Conseil d’administration, officiers 
(ères) ou agents (es) suivant la méthode qui sera de temps à autre déterminée par une résolution du 
Conseil d’administration. 
 
43.06 Règlement d’emprunt 
Le Conseil d’administration pour les activités régulières de la CDC de Laval pourra de temps à autre : 

 emprunter de l’argent sur le crédit de la CDC de Laval selon les montants et les conditions 
qu’ils pourront juger convenables émettre des obligations, débentures, ou autres valeurs de la 
CDC de Laval et les donner en gage ou les vendre pour les sommes et les prix qu’ils pourront 
juger convenables; 
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 garantir toutes les obligations, débentures, actions-débentures ou autres valeurs ou tous les 
autres emprunts ou engagements de la CDC de Laval présents ou futurs en hypothéquant, 
affectant ou donnant en gages la totalité ou une partie des biens réels et personnels, mobiliers 
ou immobiliers dont la CDC de Laval est présentement propriétaire ou qu’il acquerra 
subséquemment de même que les entreprises et les droits de la CDC de Laval; 

 déléguer à un ou plusieurs officiers ou membres du Conseil d’administration, la totalité ou une 
partie seulement des pouvoirs que confèrent les clauses du présent règlement d’emprunt selon 
et de la manière que les membres du Conseil d’administration le décideront à l’occasion de 
toute telle délégation. 

 
43.07 Dissolution, liquidation 
Au cas de dissolution de la CDC de Laval ou de distribution des biens de la CDC de Laval, ces derniers 
seront dévolus à une organisation exerçant une activité analogue. 

9 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

ARTICLE 44 ARBITRAGE 

Toute cause de dissensions entre les membres de la CDC de Laval quant à l’application des règlements 
ou résolutions, doit être soumise au Conseil d’administration pour arbitrage. La décision de celui-ci est 
finale et sans appel et lie les parties. 

ARTICLE 45 AMENDEMENTS 

Tout changement dans les règlements à la demande du Conseil d’administration ou des membres devra 
être proposé lors de l’assemblée générale annuelle ou à une assemblée générale spéciale et être 
approuvé par vote à la majorité simple des voix exprimées. Le Conseil d’administration doit en aviser 
tous les membres au moins quinze (15) jours de calendrier avant la tenue de ladite assemblée. Tout 
changement ou amendement entre en vigueur dès la clôture de l’assemblée au cours de laquelle il a été 
ratifié. 

ARTICLE 46 PROCÉDURES 

Sous réserve du présent règlement, le Conseil d’administration peut adopter toute règle pour régir la 
procédure d’assemblée. En l’absence de règles de procédures sur un point donné, le Code de 
procédure MORIN s’applique à toutes les assemblées. 

10 ENTRÉE EN VIGUEUR ET DISPOSITION TRANSITOIRE ET 
FINALE 

ARTICLE 47 ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent règlement entre en vigueur le jour de son adoption par l’assemblée générale. 

ARTICLE 48 ABROGATION 

Le présent règlement, lors de son entrée en vigueur abroge tout règlement antérieur de la CDC de 
Laval, mais n’a pas pour effet d’invalider ce qui antérieurement a été fait. 
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ARTICLE 49 CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Dans le cas d’un changement aux présents règlements qui aurait un impact sur le fonctionnement, la 
composition ou la durée des mandats des membres du Conseil d’administration, ceux-ci demeurent en 
poste jusqu’à la fin de leur mandat. 
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1 

 

 

2. FONCTIONNEMENT 

 

 

La Corporation de développement communautaire de Laval (CDC de Laval) est un 
regroupement d’organismes communautaires, qui œuvrent dans divers champs 
d'activités sur le territoire lavallois et dont la mission est d'assurer la participation active 
du mouvement populaire et communautaire au développement socio-économique du 
milieu. Les membres de la CDC de Laval ont défini ses activités dans les sphères de 
l'information, de la concertation, de la formation et de la promotion. 

 

OBJECTIFS 

Les principaux objectifs de la CDC de Laval sont: 
 

 Regrouper les organismes communautaires qui souhaitent participer au 
développement de la collectivité. 

 

 Développer l'organisation communautaire par la concertation, la mise en commun 
des ressources, le partage d'information, la formation, l'éducation populaire et 
tout autre moyen jugé pertinent par ses membres. 

 

 Susciter l'intérêt du milieu pour le développement communautaire en faisant 
connaître les ressources et leurs réalisations. 

 

 Se tenir à jour sur les mouvements sociaux et y réagir en fonction d'une meilleure 
qualité de vie des personnes. 

 

 Appuyer et soutenir toute action pouvant favoriser la promotion sociale du milieu 
lavallois. 

 

 

Voici les diverses structures mises en place à la CDC de Laval : 
 

• L'Assemblée générale : Bien que les modifications apportées au Code civil (1994) 
le définissent autrement, la CDC de Laval considère que l’Assemblée générale des 
membres est un lieu privilégié de prise de décisions et, en conformité, avec nos 
valeurs démocratiques, nous accordons une importance prépondérante aux 
décisions qu’elle prend. 

 

• Le Conseil d'administration : il est l'instance décisionnelle de la CDC de Laval en 
cours d'année. Il assure l'exécution des mandats déterminés par l'assemblée 
générale. Il  est composé de 10 membres, dont 8 membres élus en assemblée 
générale, la direction générale et une personne issue de l’équipe de travail. 

 

• Les comités permanents : ils sont composés de membres de la CDC de Laval et 
sont mis sur pied par le Conseil d'administration ou par l'assemblée générale. 

1. PRÉAMBULE 
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Membres actifs 

Définition Un organisme d’action communautaire autonome (ACA) ayant 

pignon sur rue dans la région de Laval 

Droits • Droit de se prévaloir du titre de membre actif de la CDC de 
Laval; 

• Droit d'assister aux assemblées générales de la CDC de 

Laval et d'y prendre la parole; 

• Droit de proposer et de voter lors des assemblées 

générales de la CDC de Laval; 

• Droit d'être élus au Conseil d'administration de la CDC de Laval. 

Privilèges • Droit de faire usage des services de la CDC de Laval; 

• Droit de participer aux comités de travail de la CDC de Laval; 

• Droit d'être désignés par le Conseil d'administration de la 

CDC de Laval comme ses représentants aux diverses 

instances. 

Obligations • Adhérer à la Charte de principes de la CDC de Laval; 

• Maintenir des pratiques conformes aux orientations, 

objectifs, règlements et politiques de la CDC de Laval; 

• Acquitter la cotisation annuelle à la CDC de Laval; 

• Acheminer leurs rapports annuels (activités et financiers). 

Responsabilités • Assister avec assiduité aux assemblées générales de la CDC de 
Laval; 

• S'impliquer dans les différentes activités afin de favoriser le 

fonctionnement et le développement optimal de la CDC de 

Laval; 

• Fournir à la CDC de Laval les documents requis lui 

permettant de remplir ses mandats. 

3. CATÉGORIES DE MEMBRES DROITS, PRIVILÈGES, 
OBLIGATIONS ET RESPONSABILITÉS DES MEMBRES 
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Groupes 
sympathisants 

Définition Toute organisation de type entreprise d’économie sociale, 
syndicale, culturelle, écologique, tout regroupement d’organismes 
communautaires*, ou tout organisme communautaire ne se 
qualifiant pas comme membre actif 

Droits • Droit de se prévaloir du titre de groupe sympathisant de la 
CDC de Laval; 

• Droit d’assister aux assemblées générales de la CDC de 
Laval et aux rencontres de membres et y prendre la parole; 

Privilèges • De faire usage des services de la CDC de Laval; 

• De participer aux comités de travail de la CDC de Laval; 

• Pouvoir être désignés par le Conseil d’administration de la 
CDC de Laval comme ses représentants (es) à diverses 
instances. 

Obligations • Adhérer à la Charte de principes de la CDC de Laval; 

• Maintenir des pratiques conformes aux orientations, 
objectifs, règlements et politiques de la CDC de Laval; 

• Acquitter la cotisation annuelle de la CDC de Laval; 

• Acheminer ses rapports annuels (activités et financiers). 

Responsabilités • Assister avec assiduité aux activités et rencontres de la 
CDC de Laval; 

• S’impliquer dans les différentes activités afin de favoriser le 
fonctionnement et le développement optimal de la CDC de 
Laval; 

• Fournir à la CDC de Laval les documents requis lui 
permettant de remplir ses mandats. 

*La définition de regroupement d’organismes communautaires peut être élargie à toute 
organisation à but non lucratif ne regroupant pas seulement des organismes 
communautaires (Multi-réseau). Celles-ci pourraient être acceptées comme membres 
sympathisant sous certaines conditions. 

3.1 FACTEURS D’EXCLUSION 

Un organisme ne peut être membre de la CDC de Laval s’il répond à au moins un 
des facteurs d’exclusion suivants : 

• L’organisme n’a pas pignon sur rue dans la région de Laval; 

• L’organisme est un club social, sportif, ou de loisirs; 

• L’organisme est à caractère religieux ou politique 

• L’organisme est un ordre professionnel 

• L’organisme est un bailleur de fonds ou une fondation; 
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4.1 CRITÈRES D’ADHÉSION – MEMBRES ACTIFS 

Pour pouvoir adhérer comme membre actif, un organisme doit répondre aux 
critères d’action communautaire autonome1. 

 

Être un organisme à but non lucratif 
Avoir été constitué à l’initiative des 

gens de la communauté 

Être un organisme enraciné dans sa 

communauté 

Avoir une mission qui favorise 

la transformation sociale 

 

Avoir une vie associative et 
démocratique 

Avoir des pratiques citoyennes et une 

approche globale 

Être autonome de mission, de 

pratiques d’approches et 

d’orientations 

Avoir un conseil 

d’administration indépendant 

du réseau public 

4.2 DEMANDE D'ADHÉSION 

Une demande d'adhésion devra être adressée à la CDC de Laval. Cette demande 
devra inclure, pour fin d'analyse : 

 

4.2.1 Lettre de présentation : 

Cette lettre doit faire valoir les éléments qui motivent la demande. 
 

4.2.2 Résolution : 

Soumettre une résolution de l'organisme requérant indiquant que celui-ci fait une 
demande d'adhésion, que la Charte de principes de la CDC de Laval a été 
adoptée par le Conseil d'administration dudit organisme et qu'une personne est 
mandatée responsable de la liaison avec la CDC de Laval. 

 

4.2.3 Documents requis : 

• Charte; 

• Procès-verbal de la dernière Assemblée générale 

• Règlements généraux; 

• Rapport d'activités; 

• Rapport financier; 

• Liste des membres du Conseil d'administration; 
 

1 Cadre de référence en matière d’action communautaire (2004) 

4. PROCESSUS D'ADHÉSION À LA CDC DE LAVAL 
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5. RENOUVELLEMENT D’ADHÉSION À LA CDC DE 
LAVAL 

• Bref historique de l'organisme; 

• Formulaire «Demande d'adhésion » dûment complété. 

• Lettre d’appui d’un organisme membre de la CDC de Laval. 

4.2.4 Documents pertinents 

Dépliant promotionnel, bulletin de liaison, calendrier des activités ou autre (si 
disponible). 

 

4.3 ÉVALUATION DE LA DEMANDE 

L’équipe de la CDC de Laval fera la vérification des documents et l’évaluation de leur 
concordance avec les critères d'adhésion. Un délai raisonnable peut s'écouler entre 
le moment où la permanence reçoit la demande d'adhésion complétée et/ou 
l'organisme reçoit la réponse officielle au nom du Conseil d’administration. 

 

 La demande sera soumise au Conseil d’administration qui, en réponse aux 
recommandations de la direction générale, statuera sur l’adhésion et le statut de 
l’organisme demandeur. 

 

 L’organisme sera avisé de la décision prise par le Conseil d’administration par le 
biais d’une lettre spécifiant le statut lui étant accordé. 

 

Pour faire suite à son adhésion comme membre de la CDC de Laval, l'organisme se 
verra offrir plusieurs modalités d’accueil, selon son besoin, afin de l'accompagner 
dans le processus d’intégration (Voir Modalités d’accueil et d’accompagnement) 

 

À la réception d'une réponse positive, le nouveau membre s'engage à respecter les 
obligations telles que définies dans les règlements généraux. 

 

 

Chaque année, l’organisme membre recevra le formulaire de renouvellement, qu’il devra 
remplir et retourner à la CDC de Laval. Le formulaire de renouvellement doit être 
accompagné des documents requis et de la cotisation. 

 

Un organisme qui n’a pas renouvelé son adhésion après un retrait d’un an doit 
recommencer le processus d’adhésion décrit à l’article précédent. 

 

Documents requis pour le renouvellement : 
 

Pour renouveler son adhésion à la CDC de Laval, l’organisme doit envoyer les 
documents suivants : 

UNE RÉSOLUTION DU CA QUI INDIQUE QUE L’ORGANISME : 

o Désire renouveler à la CDC de Laval; 

o Déclare répondre aux critères d’adhésion de sa catégorie de membre. 
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6. MODALITÉS D’ACCUEIL ET D’ACCOMPAGNEMENT 

7. DÉMISSION 

SA COTISATION 

LES AUTRES DOCUMENTS SONT : 

o Le formulaire de renouvellement dûment rempli; 

o Le rapport d’activités de la dernière année financière; 

o Le rapport financier de la dernière année financière. 

L’ORGANISME MEMBRE DOIT JOINDRE LES DOCUMENTS SUIVANTS S’IL Y A EU DES 

CHANGEMENTS EN COURS D’ANNÉES : 

o La charte de l’organisme (lettres patentes); 

o Les règlements généraux. 
 

 

Ce service s’adresse principalement à : 
 

• Un organisme communautaire nouvellement membre de la CDC de Laval; 

• Une nouvelle coordination / direction ou; 

• Un nouveau représentant de 

l’organisme. Trois (3) modalités d’accueil 

sont possibles : 

1. Rencontre individuelle; 
 

2. Formation; 
 

3. Service d’accompagnement. 
 

Objectifs d’accueil et d’accompagnement: Faciliter la participation de l’organisme aux 
activités de la CDC de Laval en présentant les activités, les services offerts ainsi que les 
enjeux des dossiers politiques. 

 

 

Tout membre de la CDC de Laval pourra démissionner comme tel en adressant un avis 
écrit au Conseil d’administration de la CDC de Laval. Toute démission ne deviendra en 
vigueur qu’après réception par le Conseil d’administration. En cas de démission, aucun 
remboursement de cotisation ne sera accordé. 

 

La démission d’un membre ne le délie pas de son obligation d’acquitter toute cotisation 
due à la CDC de Laval et non acquittée à la date où la démission prend effet. 
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Le Conseil d'administration pourra, par résolution, suspendre pour la période qu'il 
déterminera ou exclure définitivement tout membre qui enfreint quelque disposition des 
règlements de la CDC de Laval ou dont la conduite ou les activités sont jugées nuisibles 
à la CDC de Laval. Cependant, avant de prononcer la suspension ou l'exclusion d'un 
membre, le Conseil d'administration doit, par lettre transmise par courrier recommandé, 
l'aviser de la date, du lieu et de l'heure de l'audition de son cas, lui faire part 
succinctement des motifs qui lui sont reprochés et lui donner la possibilité de se faire 
entendre. 

 

Dans les dix (10) jours de la décision, le Conseil d'administration avise par écrit le 
membre ainsi suspendu ou exclu, à sa dernière adresse connue. 

 

Si le membre concerné en appelle de la décision du Conseil d'administration, il doit 
donner avis d'appel par poste recommandée au (à la) président(e) dans les quinze (15) 
jours suivant la réception de l'avis de suspension ou d'exclusion. Le Conseil 
d'administration doit convoquer un comité indépendant (composé de 5 membres actifs 
de la CDC de Laval) d’appel du cas soulevé, dans les trente (30) jours suivant la 
réception de l’avis d’appel. La décision de ce comité est exécutoire et doit être signalée 
au membre en appel, dans les dix (10) jours suivant la date de rencontre. 

 

Tout membre suspendu ou exclu qui désire réintégrer la CDC de Laval devra réadresser 
une demande d’adhésion au Conseil d’administration qui en disposera dans le respect 
de la politique d'adhésion de la CDC de Laval. 

8. SUSPENSION OU EXCLUSION DES MEMBRES 
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1. PRÉAMBULE 
Afin de clarifier le contexte dans lequel se situe l’actualisation de la politique de 
représentation, il convient de rappeler certaines prémisses qui ont conduit à son 
élaboration ainsi que certains fondements et valeurs inhérents au fonctionnement de la 
CDC de Laval. 

 
Malgré les modifications apportées à la 3e partie de la Loi sur les compagnies en 1994, 
modifiant les règles de gestion d’un OBNL (organismes à but non lucratif), la CDC de 
Laval a continué de placer ses membres au cœur des processus décisionnels du 
regroupement. Ainsi, la CDC de Laval considère l’Assemblée générale des membres 
comme un lieu privilégié de consultation et de prise de décisions. 

 
Le conseil d’administration de la CDC de Laval assume les tâches et responsabilités qui 
lui sont confiées par l’assemblée générale des membres. Aussi, dans un souci de 
transparence et de circulation de l’information, et en accord au principe « s’informer, se 
consulter, se mobiliser » inscrit dans la planification triennale du regroupement, le conseil 
d’administration met en place tous les moyens à sa disposition pour consulter les 
membres et se nourrir de leur réflexion. Rappelons aussi que la Charte de principes sert 
de plate-forme au fonctionnement du regroupement. 

 
La politique de représentation et les processus internes de nomination des 
représentant.e.s s’inscrivent donc dans cette logique. La CDC de Laval privilégie la 
représentation des membres par les membres. La représentation n’est pas exclusivement 
réservée aux membres du Conseil d’administration, au contraire, la CDC de Laval 
favorise la relève et tente d’éviter de concentrer la représentation entre les mains d’un 
petit nombre de personnes. Elle privilégie la diversité de la provenance des candidat.e.s 
intéressés par la représentation, en autant qu’ils soient impliqués activement au sein du 
regroupement. Pour ce faire, la CDC de Laval met en place des modalités lui permettant 
de faciliter la circulation de l’information et l’appropriation des enjeux par tous les 
membres. 

 
L’adhésion de tous les membres de la CDC de Laval à la politique de représentation 
souligne une volonté collective de se doter d’outils permettant d’actualiser nos valeurs 
contenues dans la Charte de principes. La politique de représentation vise la gestion 
démocratique des discussions politiques du regroupement de façon à ce qu’un plus grand 
nombre de personnes puisse prendre part aux débats et, ultimement, aux décisions qui 
les concernent. 
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2. INTRODUCTION 
La Corporation de Développement Communautaire de Laval est un regroupement d’organismes 
communautaires œuvrant dans divers secteurs d’activités et dont la mission est d’assurer la 
participation active du mouvement populaire et communautaire au développement socio-
économique du milieu. 

 
Le but de cette politique est de baliser les liens entre la CDC de Laval et ses représentant.e.s en 
précisant le mandat de représentation, son processus de délégation et les attentes de la CDC de 
Laval à l’égard des personnes désignées à exercer ce pouvoir. 

 
La présente politique a été définie par le comité Représentation et entérinée par le Conseil 
d’administration de la CDC de Laval lors de sa séance de février 1997. Elle fut modifiée lors de 
l’Assemblée Générale des membres du 10 juin 1998, puis modifiée de nouveau lors de l’AGA de 
juin 2001. 

 
2.1. Détermination des lieux de représentation 

Afin d’analyser les demandes de délégation nous provenant d’instances régionales de 
concertation, la CDC de Laval se dote d’une grille d’évaluation permettant de mesurer la 
pertinence d’y envoyer un.e représentant.e. Les éléments contenus dans la grille serviront 
de balises lors de l’analyse de la demande. Ils seront pondérés en fonction de l’importance 
stratégique des enjeux pour le mouvement communautaire liés à sa participation à 
l’instance concernée. 

 
2.2.  Conditions de participation aux différents comités 

La participation du mouvement communautaire lavallois à un lieu de concertation ou de 
partenariat doit tendre à se faire dans le respect des conditions de partenariat suivantes : 
 Respect de nos pratiques et de notre fonctionnement démocratique et consultatif; 
 Respect de notre autonomie; 
 Reconnaissance de notre rôle de représentant et de porte-parole des organismes 

communautaires, de la population qu’ils desservent et des personnes vivant des situations 
d'exclusion; 

 Respect de nos modes de suivi des représentant.e.s, plus particulièrement l’instauration 
d’un système d'accompagnement s'il y a lieu; 

 Mise en place des règles de gestion connues de tous, plus particulièrement la 
transparence et la clarté dans les processus décisionnels, et ce, dans le cadre de mandats 
clairement définis; 

 Instauration de rapports égalitaires entre les partenaires; 
 Assurance que la concertation mène à l’action; 
 Clarification du rôle et de la contribution spécifique attendue du mouvement communautaire; 
 Clarté des mandats et objectifs du comité. 
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3. REPRÉSENTATION ET PROCESSUS DE DÉLÉGATION 
La CDC de Laval est l’instance privilégiée pour la nomination des représentant.es du mouvement 
communautaire et populaire lavallois aux instances régionales multisectorielles qui influencent 
les conditions de vie de la population de Laval. De façon spécifique, comme le stipule le Cadre 
de référence de l’Agence de Santé et des services sociaux, « Le RSSS de Laval favorise la 
consultation et la concertation avec les organismes communautaires et reconnaît la Corporation 
de développement communautaire (CDC) de Laval comme interlocuteur privilégié pour fins de 
consultation et de concertation.» 1 

 

3.1.  Représentation de la CDC de Laval 
Le Conseil d’administration de la CDC de Laval assume la responsabilité des 
représentations de ses délégué.e.s au nom de la corporation. Il tend à déléguer 
normalement un.e représentan.e des groupes membres, mais peut déléguer aussi l’une 
ou l’autre des personnes employées par la Corporation. 

 
3.2. Représentation des organismes communautaires 

Le Conseil d’administration de la CDC de Laval dispose des demandes de représentation 
au nom de l’ensemble du mouvement communautaire lavallois provenant de l’Agence de 
la santé et des services sociaux de Laval et de toutes autres instances régionales 
multisectorielles, en assurant le suivi du processus interne de nomination. 

 
3.3. Représentations sectorielles 

Pour toute représentation sectorielle à un comité ou à une instance, la permanence de la 
CDC de Laval acheminera la demande aux tables sectorielles qui verront à recommander 
un.e représentant.e au Conseil d’administration de la CDC de Laval. En l’absence de cette 
table sectorielle, la permanence convoquera les groupes concernés à une rencontre afin 
que ceux-ci puissent choisir et recommander un.e représentant.e au Conseil 
d’administration. 

 
Les représentations sectorielles imputables au Conseil d’administration de la CDC de 
Laval ne concernent que les lieux de représentation sectoriels pour lesquels l’avis de la 
CDC de Laval, en tant que regroupement multisectoriel, a été sollicité. Les tables de 
concertation, regroupements sectoriels et organismes communautaires sont autonomes 
dans leurs représentations lorsqu’ils sont sollicités directement. La CDC de Laval souhaite 
tout de même que, lors de représentation en leur nom, les tables de concertation, les 
regroupements et organismes communautaires tiennent compte des enjeux globaux de 
l’ensemble du mouvement communautaire lavallois et québécois dans leurs 
recommandations. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1 ASSS de Laval, Cadre de référence, 2007 
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4. REPRÉSENTANT.E 
4.1. Définition 

Personne désignée à qui l’on confie un pouvoir de représentation. Cette nomination peut se 
faire directement par le CA ou une assemblée générale des membres de la CDC de Laval. 
Les membres peuvent aussi se donner des stratégies collectives d’élection lorsque celle-ci 
se fait directement auprès de l’instance. 

 
4.2. Mandat 

Général : 
Représenter l’ensemble des organismes communautaires dans le but de promouvoir l’action 
communautaire, les valeurs préconisées et de défendre les intérêts des groupes 
communautaires ainsi que ceux de la population qu’ils desservent, et ceci, en conformité 
avec la mission de la CDC de Laval dont le principal objectif est de renforcer le secteur 
communautaire et d’en générer la consolidation et le développement. 

 
Spécifique : 
Un mandat spécifique sera défini en fonction de l’instance concernée et des enjeux, dont : 
 Assurer la transmission de l’information 
 Partager la vision et l’expertise spécifique des organismes communautaires lavallois 
 Faire le lien entre les enjeux spécifiques liés à une instance et ceux relatifs aux autres 

lieux de représentation 
 

4.3. Imputabilité 
Une fois délégué, un.e représentant.e est imputable à l’instance qui l’a nommé. 

 
4.4. Devoirs et responsabilités des représentant.e.s 

La principale responsabilité du/de la représentant.e est de maintenir un lien de 
communication avec les instances de la CDC de Laval, plus précisément le Conseil 
d’administration et l’assemblée des membres. Ainsi, il doit participer activement à la 
transmission de l’information lui permettant d’informer les membres et le Conseil 
d’administration des enjeux et dossiers en cours dans le cadre de sa représentation. Les 
représentant.e.s seront alors en mesure de recevoir la rétroaction des membres de la CDC 
afin de porter les positions du mouvement communautaire. 

 
4.5. Obligations 

 Participer aux réunions des instances concernées. 
 Aviser la CDC en cas d’absence 
 Informer régulièrement les membres et le conseil d’administration de l’évolution des 

dossiers et les consulter sur toutes décisions prises ou à prendre comportant des enjeux 
majeurs pour les organismes communautaires, les personnes qu’ils desservent et les 
personnes en situation d’exclusion 

 Respecter les mots d’ordre des assemblées générales des membres et des instances 
décisionnelles, en exemple boycott, retraits temporaires, mobilisation. 

 Acheminer régulièrement toute documentation pertinente à la CDC de Laval (procès 
verbaux, etc.). 

 Lors de son remplacement par un.e nouveau.elle représentant.e, assurer le transfert de 
l’information quant aux dossiers en cours et aux enjeux inhérents à la représentation en 
se rendant disponible auprès du/de la nouveau.elle représentant.e 
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 Participer à une rencontre annuelle d’évaluation. 
 Respecter les mécanismes mis en place 

 
4.6. Critères 

La représentation de la CDC de Laval étant essentielle autant pour l’organisation que pour 
ses membres, des critères de base sont établis pour définir le profil de la personne 
recherchée à ce titre : 

 
4.6.1. Éligibilité de l’organisme 
Éligibilité de l’organisme 
 L’organisme doit être membre de la CDC de Laval depuis au moins 1 an 
 L’organisme doit participer assidûment aux activités de la CDC de Laval. 

 
4.6.2. Éligibilité de la personne représentante 
 La personne doit représenter un organisme membre de la CDC de Laval 
 La personne doit participer assidûment aux activités de la CDC de Laval. 

 
Certaines connaissances sont privilégiées pour assumer un mandat de représentation 
pour la CDC de Laval. Dans un cas contraire, la personne déléguée aura à approfondir 
ces connaissances : 

 des problématiques sociales 
 de la réalité des personnes concernées par les actions de l’instance 
 de l’instance et compréhension de son action 
 des sujets traités et enjeux politiques 
 du plan d’action de la CDC de Laval 

 
La personne qui assumera un mandat de la délégation pour la CDC de Laval sera appelée 
à développer certaines aptitudes, telles que l’objectivité, la capacité de synthèse, de 
décision et la capacité de faire des liens entre les divers dossiers. Elle devra aussi être 
capable de défendre et porter la cause globale du communautaire et être disponible. 

 
L’importance stratégique des différents lieux de représentation et instances de 
concertation varie selon les dossiers et les enjeux priorisés au plan d’action de la CDC de 
Laval, qui devra être mesurée lors de l’évaluation de la pertinence d’envoyer un.e 
représentant.e à une instance. Dans le cas où l’instance est jugée hautement stratégique, 
l’expérience antérieure de représentation des candidats potentiels et leur connaissance 
élargie de l’ensemble du plan d’action de la CDC de Laval pourraient devenir des critères 
de sélection prioritaires dans le choix de représentant.e.s. Dans les autres cas, la 
formation de la relève sera un des éléments considérés dans le choix d’un.e 
représentant.e. 

 
4.6.3. Révocation du mandat 
Toute personne désignée peut se voir retirer son mandat de représentation. Le Conseil 
d’administration de la CDC de Laval, suite à un manquement, avisera la personne et 
l’instance concernée de la destitution de ses pouvoirs. 
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5. CONFLIT D’INTÉRÊTS 
 Attendu que les groupes communautaires sont des acteurs de changements sociaux 

visant entre autres la transparence, l’honnêteté, la justice et l’équité et que comme acteurs 
de changements sociaux, leur crédibilité est un outil de travail important auprès de la 
population et des autorités en place. 

 Attendu que les demandes d’implication des instances décisionnelles à l’égard des 
groupes communautaires sont une forme de reconnaissance importante du mouvement 
communautaire et de leurs compétences tant dans leur domaine d’intervention que 
comme acteurs de changements sociaux. 

 Attendu que lesdites représentations comportent des enjeux importants au plan de la 
solidarité, de l’influence et de l’éthique des groupes communautaires. 

 Attendu que les représentations impliquent parfois la participation des groupes 
communautaires à des exercices d’attribution de financement aux groupes 
communautaires. 

 Attendu que la participation des groupes communautaires dans des exercices d’attribution 
de financement à d’autres groupes communautaires ou au groupe d’où est issu.e le/la 
représentant.e est source de conflit d‘intérêts ou d’apparence de conflit d’intérêts. 

 Attendu qu’une allégation de conflit d’intérêts fondée sur le réel ou sur l’apparence est 
source de déstabilisation de la crédibilité d’un groupe et du mouvement communautaire 
dans la quête de changements sociaux et donc nuisible au travail dudit groupe et du 
mouvement. 

 Attendu que le conflit d’intérêts ou son apparence est une source de désolidarisation et 
de méfiance entre les groupes. 

 Attendu que l’objectivité et la neutralité des représentant.e.s ne sont pas remises en 
question. 

 Attendu que le financement représente la survie de l’action des groupes et est directement 
relié au gagne-pain des travailleur.euse.e ce qui implique nécessairement un biais lorsque 
nous pouvons influer sur notre propre financement. 

 
Il est adopté que : 

1. En principe, les groupes devraient accepter de siéger avec d’autres partenaires dans le 
cadre d’exercice d’attribution de financement public aux groupes communautaires afin 
 De faire partager aux autres secteurs les réalités et impératifs du communautaire; 
 De s’assurer que les organismes communautaires soient traités avec respect, 

attention et reconnaissance de leurs actions 
 De s’assurer d’une distribution équitable des fonds en termes de besoins de la 

population en premier lieu et besoins des organismes communautaires. 
2. En exception au principe, un organisme communautaire devrait refuser de siéger dans le 

cadre d’un exercice d’attribution de financement lorsqu’il a lui-même déposé une 
demande de financement sur laquelle il est invité à se prononcer. 

3. Advenant un mécontentement des organismes communautaires à l’égard d’un conflit 
d’intérêts ou de son apparence pour un.e représentant.e invité.e à siéger dans le cadre 
d’un exercice d’attribution de financement public aux groupes communautaires, le Conseil 
d’administration de la CDC de Laval verra à nommer une personne pour répondre à 
l’invitation avec le critère de neutralité face à l’enveloppe qui sera discutée. 
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6. OUTILS DE MISE EN PRATIQUE DE LA POLITIQUE DE 
REPRÉSENTATION 

Le Conseil d’administration de la CDC de Laval se dote des outils suivants afin de s’assurer du 
respect de la politique de représentation : 
 Remettre au représentant.e un mandat spécifique écrit; 
 Prévoir un mécanisme d'évaluation annuelle avec les représentant.e.s. 
 Envoyer une lettre de fin de mandat aux représentant.e.s et à l’instance concernée (lorsqu’il y 

a lieu) 
 Remettre à ses membres et aux partenaires la liste officielle des représentant.e.s 

 
7. ÉTHIQUE 
Les personnes déléguées pour représenter la CDC de Laval doivent respecter certaines 
règles d’éthique. Celles-ci sont : 
 Éviter toute médisance envers les organismes communautaires, les partenaires ou les 

personnes qui les représentent 
 Porter les valeurs « du communautaire » 
 Ne pas divulguer aux partenaires les informations relatives aux stratégies priorisées par les 

groupes 
 Respecter les directives du C.A. et respecter les règlements et politiques de la CDC de Laval 
 Avoir le souci de la confidentialité des informations 
 Respecter les orientations politiques de la CDC de Laval 

 
8. SOUTIEN AUX REPRÉSENTANTS-ES 

 
 Formation d’une demi-journée 
 Outils de suivi de délégation 
 Comité de délégation : Trois à quatre fois par année 
 Accompagnement et rencontre de la permanence 

En cas de besoin, les représentant.e.s pourront bénéficier notamment des supports suivants 
dans l’accomplissement de leur mandat : 



Cadre de référence 
Adopté le 22 octobre 1993 

Révisé le 9 juin 2009 
Révisé le 7 juin 2012 
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Une Corporation de développement communautaire est un regroupement d'organisations communautaires 
qui œuvrent dans divers champs d'activité sur un territoire donné, dont la mission est d'assurer la participation 
active du mouvement populaire et communautaire au développement socioéconomique de son milieu. 
 
Le caractère de regroupement mis en pratique dans une corporation de développement communautaire est 
fondé sur l'autonomie de chacun de ses membres et sur l'adhésion volontaire à ses objectifs. Une CDC ne 
possède pas et ne souhaite pas posséder les pouvoirs hiérarchiques d'une fédération. 
  
Les organisations communautaires qui sont regroupées sont des entités collectives ayant un membership 
composé majoritairement d'individus et un fonctionnement démocratique. Elles cherchent d'abord à répondre 
aux besoins identifiés par leurs membres en regroupant des gens autour d'un projet à réaliser. Elles sont 
constituées à des fins non lucratives. Selon les règlements de régie interne de chaque corporation de 
développement communautaire, d’autres organismes peuvent y adhérer,  mais le contrôle absolu de toutes 
les instances doit demeurer entre les mains des organisations d’action communautaire autonome. 
 
Le caractère multisectoriel est intrinsèque à la définition d'une corporation de développement 
communautaire. Par conséquent, une corporation de développement communautaire regroupe diverses 
organisations oeuvrant dans plusieurs champs d’activité dont ceux de la santé et services sociaux, éducation 
populaire, défense de droit, solidarité internationale, environnement, famille, etc. 
 
Le territoire d'une corporation de développement communautaire est un lieu géographique précis, délimité 
selon ses règlements de régie interne, suffisamment restreint pour permettre un fonctionnement axé sur la 
démocratie participative et suffisamment large pour éviter une multiplication inefficace des structures. Le 
territoire d'une corporation de développement communautaire s’apparente à un territoire d’une ou de 
plusieurs MRC ou à un territoire d’appartenance. 
 
La notion de développement suggère une transformation des structures et des systèmes menant à une 
amélioration de la qualité de vie pour toutes les personnes vivant sur un même territoire. La corporation de 
développement communautaire préconise une vision globale du développement qui tient simultanément 
compte du contexte économique, politique, social, culturel et environnemental dans lequel les gens vivent. 
Elle prend pour acquis que ses membres possèdent un objectif de lutte contre la pauvreté et l’exclusion 
sociale, et une volonté commune de faire face aux enjeux de développement de leur communauté. 
 
La participation du mouvement populaire et communautaire sur le territoire d'une corporation de 
développement communautaire au développement du milieu passe par la concertation des groupes qui 
composent ce mouvement. La consolidation et le développement de ces organisations sont les pierres 
angulaires des plans d'action des corporations de développement communautaire dans le but de favoriser la 
concertation entre les organismes et la participation au développement du milieu. Une corporation de 
développement communautaire est donc une structure de concertation, d’information, de formation, de 
représentation, de soutien et de services aux membres, de consolidation et de développement 
communautaire, de soutien à l’économie sociale et solidaire, de promotion, de travail en partenariat et de 
recherche par et pour les organisations communautaires. 
 
La participation au développement du milieu nécessite aussi des actions concrètes qui dépassent les 
préoccupations spécifiques des organisations communautaires membres d'une corporation de développement 
communautaire, des actions souvent axées sur les besoins de la population en général.  
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Les stratégies de développement soutenues par une corporation de développement communautaire ont un 
fondement de développement endogène, c'est-à-dire qu'elles reposent sur la mise à contribution optimale des 
ressources du milieu. En conséquence, au niveau économique, une corporation de développement 
communautaire prône le développement d'une économie sociale et solidaire. Au niveau environnemental, elle 
préconise un développement durable et viable. Au niveau social, elle opte pour une intervention qui tient 
compte de toute la personne et non pas d'un seul problème immédiat. 
 
Finalement, la participation au développement du milieu requiert également une formation continue, et ce, 
autant au niveau des organisations qui constituent le membership d'une corporation de développement 
communautaire que des autres institutions, établissements et organismes sur le territoire et de la population 
en général. Cette formation continue vise l’analyse sociopolitique des conjonctures locales, régionales, 
nationales, et  même mondiales, dans une perceptive d’actions visant la défense des droits sociaux et la 
transformation sociale. Dans ce sens, une pédagogie adaptée à une pratique et fondée sur l'actualité qu'on 
appelle « éducation populaire » est proposée comme pilier à l'intervention, un mode d'apprentissage ayant un 
objectif d'appropriation, qui fait de chaque événement et de chaque activité une démarche d'apprentissage et 
de réflexion critique. 
 
Les valeurs mises de l'avant par une corporation de développement communautaire comme fondement de 
tout processus de développement sont celles regroupées communément dans l'expression « justice sociale » : 
elles incluent l'autonomie, la démocratie, la dignité de la personne humaine, l'équité, la prise en charge et la 
solidarité. Une corporation de développement communautaire est habitée d'un projet d'une société nouvelle 
libérée de la pauvreté, du sexisme, du racisme, des logiques technocratiques et des abus de pouvoir avec un 
refus d'accepter l'accroissement de la consommation comme moteur de l'économie et critère de la qualité de 
vie. Par conséquent, une corporation de développement communautaire tend à promouvoir une 
consommation éthique et responsable par son milieu et ses entreprises comme élément important d’une 
économie inclusive.  
 
Les actions d'une corporation de développement communautaire sont axées sur des acquis reconnus du 
mouvement populaire et communautaire tels le partage de l’information et des outils de travail, la mise en 
commun de services techniques, l’éducation populaire, le militantisme par l’action collective, la 
démocratisation des institutions, l’expression citoyenne, la créativité sociale et l’innovation. Des acquis 
importants à maintenir et à faire reconnaître davantage. 
 
Les mandats que se donne une corporation de développement communautaire varient en fonction des 
besoins locaux. 
 
- La concertation : 

En tant que regroupements locaux et multisectoriels, les CDC – par une vie associative proche des 
membres – favorisent la concertation entre les organismes communautaires autonomes. L’action 
structurante des CDC renforce le mouvement communautaire. En plus de stimuler la vie associative, elles 
favorisent le sentiment d’appartenance par différentes activités (ex. : AGA, rencontre thématique). 
 

- L’information : 
Il s’agit de l’un des volets les plus fondamentaux. Les CDC favorisent et assurent – par divers moyens – la 
circulation de l’information sur toutes sortes d’enjeux locaux, régionaux et nationaux touchant de près ou 
de loin le mouvement communautaire (ex. : mémos, tournées téléphoniques, courriels, bulletins, site 
Web).  
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- La formation : 

Au chapitre de la formation, le rôle des regroupements locaux multisectoriels est particulier. Les thèmes 
de formation sont déterminés en fonction des besoins de l’ensemble des membres. Les CDC s’impliquent 
aux niveaux suivants : détermination des besoins, recherche de personnes-ressources, organisation des 
formations et suivi.  

 
- Le soutien et les services aux membres : 

Les CDC peuvent offrir toutes sortes de services aux organismes communautaires de leur territoire selon 
les besoins exprimés et leur capacité à y répondre (ex. : édifice communautaire; outils de gestion).  
 

- Le soutien à l’économie sociale et solidaire : 
Les CDC peuvent jouer un rôle comme ressources techniques en économie sociale. Il s’agit principalement 
d’un travail d’accompagnement, d’animation, de promotion et d’information sur l’économie sociale. C’est 
un volet où l’implication d’une CDC est variable d’une région à l’autre. Néanmoins, les CDC travaillent à 
favoriser les conditions d’émergence de projets locaux novateurs tant économique que social.  
 

- La consolidation et le développement communautaire : 
Les CDC travaillent à la création et au maintien des groupes et des réseaux communautaires (ex. : aide à la 
consolidation du financement; accueil, intégration et accompagnement des nouveaux membres ou 
nouvelles employées; participation à des comités de réflexion; soutien des groupes à leur démarrage; 
soutien à la vie associative). 
 

- La promotion : 
Les CDC peuvent organiser des activités de promotion et de visibilité de l’action communautaire (ex. : 
production de documents promotionnels, utilisation des médias, organisation de journées 
communautaires). 
 

- Les représentations : 
C’est l’un des principaux mandats des CDC. Les CDC représentent leurs membres dans différentes 
instances des milieux communautaire, socioéconomique et politique. En outre, sont prioritaires les 
représentations auprès des instances locales et régionales de développement, auprès du milieu municipal 
et au sein de diverses tables de concertation. 
 

- Le travail en partenariat : 
Le travail de concertation des CDC ne se limite pas à leurs membres. Les CDC travaillent régulièrement sur 
des projets de développement local avec les autres acteurs politiques, institutionnels et 
socioéconomiques du territoire. Les CDC travaillent concrètement sur une diversité de projets, selon les 
priorités établies par les acteurs concernés. 
 

- La recherche :  
Les CDC s’impliquent dans des activités de recherche, la majorité ayant déjà produit une étude d’impact 
social et économique du mouvement communautaire à l’échelle de son territoire. Les CDC peuvent 
également piloter des projets de recherche ponctuels sur des problématiques sociales identifiées (ex. : les 
familles et la pauvreté). 
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Une corporation de développement communautaire accréditée se doit de participer à la vie associative de la 
TNCDC. Cette participation se traduit par une présence assidue aux assemblées générales et aux rencontres 
nationales ainsi qu’une implication dans différentes tâches et fonctions (au conseil d’administration, dans des 
comités de travail ou dans des représentations). Cette participation assure une crédibilité au mouvement par 
un échange constant des expertises et un apport de tous ses membres aux débats. 



Qu’est-ce que la CTROC? 
 

La Coalition des Tables régionales d’organismes communautaires a pour mission 
de regrouper les TROC du Québec afin de favoriser la collaboration, la concertation et 
l’échange, ceci dans une optique de soutien au développement des organismes 
communautaires autonomes. 

 
La Coalition est un lieu d’analyse et d’action sociale et politique, notamment en regard de 
l’organisation liée au réseau public de la santé et des services sociaux et de ses impacts 
sur la population et les organismes communautaires autonomes. 
 
La Coalition des TROC adhère à la définition suivante d’un organisme communautaire 
autonome : 
 
Un organisme communautaire autonome se définit dans sa variété comme constituant 
d’un mouvement social autonome d’intérêt public engagé et solidaire dans : 

 
 les actions et les luttes quotidiennes contre la pauvreté et l’appauvrissement, la 

discrimination, l’oppression, et pour la justice sociale et l’égalité ainsi que pour 
l’amélioration du tissu social et de la qualité de vie, et ce, dans un optique d’adaptation 
constante aux besoins pressentis dans la communauté; 

 
 les actions et les luttes sociales et politiques visant la transformation sociale, le 

développement durable et la promotion de l’égalité entre les hommes et les femmes; 
 
 la création d’espaces démocratiques (démocratisation de nos lieux d’existence et des 

lieux de pouvoir) et la revitalisation constante de la société civile. 
 

Les revendications portées par la Coalition des TROCs s’articulent tant autour de la 
mission de la Coalition que des fondements animant l’action communautaire autonome. 

 
 

Ce que veut la CTROC 
 
1) Un réseau de la santé et des services sociaux public, universel, accessible, 
intégral et gratuit. 
 
Dans un contexte de mondialisation de l’économie marchande où résultats riment avec 
privatisation, profits et déresponsabilisation étatique, la Coalition considère que l’État 
doit continuer à assumer son rôle de responsable du bien commun de la collectivité. Un 
système de santé public amputé et faisant place à la privatisation ne peut qu’entraîner 
des impacts négatifs sur l’accessibilité des services, notamment pour les citoyenNES 
en situation d’appauvrissement et de vulnérabilité. 
 
2) La reconnaissance sociale, politique et financière de l’apport du mouvement 
communautaire autonome. 
 
La Coalition considère que l’État doit s’assurer de la distribution juste de la richesse 
collective, notamment par la mise en place et le maintien de mesures sociales visant 
l’amélioration des conditions de vie et doit renoncer à utiliser les actions des 
organismes communautaires autonomes dans le but de combler ses propres carences. 
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